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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE. 

La séance d'aujourd'hui n'a pas tenu ce qu'elle sem-

blait promettre; on avait annoncé deux brillantes exhi-

bitions de nature à relever l'éclat un peu amorti de la 

discussion et à racheter par la supériorité de la forme ce 

qui manque désormais en nouveauté au fond même de 

la question des boissons. On parlait de l'intervention 

d'un orateur jadis peu sympathique à la Montagne, au-

jourd'hui admis par elle au bénéfice de la grande natu-

ralisation moyennant le prêt de son harmonieuse faconde, 

et qui pourtant n'a pu jusqu'à ce moment obtenir 

Je ses frères d'armes la faveur d'un tour de parole. On 

prononçait aussi le nom d'un éminent orateur de la ma-

jorité, dont nul ne méconnaît la grande aptitude finan-

cière, mais dont la voix éloquente ne retentit plus qu'à 

de fort rares intervalles dans l'enceinte. Il n'eût fallu 

rien de moins que l'apparition de M. Berryer et de M. 

Jules Favre pour ranimer la lutte et secouer la fatigue 

dont paraît saisie l'Assemblée. Mais M. Jules favre est 

venu trop tard en ordre utile, et M. Berryer a gardé le 

silence ; le premier demeure inscrit pour l'ouverture de 

la séance ae lundi ; le second croira-t-il devoir lui ré-

pondre ? Nous verrons. 

C'est M. Mauguin qui s'est chargé, dans cette cinquiè-

me journée, de soutenir le principe de la suppression de 

la taxe des boissons; la légitimité et la nécessité de l'im-

pôt ont été défendues avec vigueur et netteté par l'hono-

rable M. Fortoul. M. Mauguin représente, comme l'on 

sait, un département vinicole par excellence; il ne pou-

vait moins faire qne d'occuper la tribune pendant deux 

heures et de servir à son auditoire un discours en bonne et 

due forme, c'est-à-dire en trois points. Ne nous plaignons 

pas trop cependant, M. Mauguin n'est pas un discoureur or-

dinaire. Cen'est plusl'orateur de 1831, quifaisait bondir 

Casimir Périer sur son banc ministériel et lui arrachait des 

cris de douleur et de colère ; ce n'est plus[ce tribun ardent 

et redouté qui évoquait si puissamment l'image desnatio-

nalités opprimées et secouait sur la chambre des députés 

les torches dê la guerre européenne. Les années ont passé 

sur la tête de l'orateur; le prestige de sa voix s'est af-

faibli ; les foudres de son éloquence se sont éteintes ; mais 

il a conservé une remarquable vivacité d'imagination et 

une grande habitude de la parole. Il n'y a encore 

que M. Mauguin pour trouver de certaines choses et 

pour les dire de façon à se faire écouter. Il n'y a que 

M. Mauguin pour établir bon gré mal gré de certains 

rapport entre les idées les plus disparates et pour don-

ner une apparence de raison aux propositions les plus 

erronées et les plus subtiles et aux plus singuliers abus 

de la logique. Croirait-on , par exemple , que l'hono-

rable membre a voulu à toute force prouver que les 

partisans de l'impôt des boissons étaient les héri-

tiers directs du système de Babœuf , et que les doc-

trines énoncées dans le rapport de la Commission 

aboutissaient nécessairement au communisme? Il est 
v
rai que M. Mauguin a daigné reconnaître que le rap-

porteur M. Bocher, que M. de Charencey, M. de Mou-

talembert et autres étaient des communistes involontai-

res, et qu'ils ne péchaient que par ignorance. Mais en-

un lfl cas n'en était pas moins, même avec cette atténua-
,10n

? des plus inquiétans et des plus graves ; il y avait de 
(
[uoi soulever bien des scrupules et alarmer bien des con-

sciences, et nous avons vu le moment où les voisins de 

M. Bocher, de M. de Charencey, de M. de Montalem-
Der

t, allaient brusquement s'écarter d'eux et leur crier 
av

ec indignation : « rade rétro; arrière, babouvistes. » 

-Nous serions bien empêchés de retrouver le chemin 

Ht avait suivi M. Mauguin, pour en arriver à cette con-

fusion ; mais ce que l'on ne saurait nier sans injustice, 

Jj« qu
e
 l'idée ne fut ingénieuse et ne témoignât d'une l'é-

lue imaginative. On conçoit qu'un orateur assez avisé 

Paur découvrir et signaler de pareilles conséquences, n'ait 

r
s
 8u la moindre peine à trouver les moyens de combler 

QeBcit que causerait au Trésor l'abolition de l'impôt des 

'ssons. M. Mauguin n'a eu qu'à ouvrir la main, et il 
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teur. Tant pis pour les marchands de détail, dont 

'cenees ne produisêntaujourd'hui que 3 ou 4 millions; 

discours de M. 

pas a l'examen des 

des boissons, a été le troisième point du 

Mauguin. Nous ne nous arrêterons pas i 

deux premiers points que l'orateur a traités avec des dé-

veloppemena sans fin. Son but était de prouver que la 

propriété vinicole n'était pas riche, et que le vin n'était 

pas une matière essentiellement imposable. Or, tout a 

été dit à cet égard, quoi qu'en ait M. Mauguin, et 

c'est en vain que l'honorable membre a accumulé chif-

fres sur chiffres. Que la propriété vinicole ne soit pas 

riche , cela se peut bien ; c'est un point de res-

semblance qu'elle a malheureusement avec le reste 

de la propriété foncière, qui n'en supporte pas moins 

de lourdes charges ; mais ce qu'il y a de certain, c'est 

qu'il n'est pas d'objet de consommation plus impo-

sable que le vin. Nous l'avons déjà dit, d'ailleurs, mais 

il ne faut pas cesser de le répéter ; ce n'est pas l'élévation 

de la taxe qui fait la cherté du vin. c'est la manière dont 

le commerce opère; c'est la multiplicité des intermédiaires; 

c'est le bénéfice énorme que réalisent les détaillans. Com-

me nous l'avons indiqué plus hau', c'est M. Fortoul qui 

a succédé à M. Mauguin. M. Fortoul a été peu écouté; 

nous le regrettons sincèrement, car son discours était 

l'œuvre d'un esprit consciencieux et sage. M. Fortoul, 

répondant à ceux qui prétendent que le suffrage uni-

versel est incompatible avec l'impôt des boissons, a eu 

grandement raison de faire remarquer tout le danger de 

cette tactique de parti. Qu'arriverait-il, en effet, si le 

suffrage universel renversait cet impôt? C'est.qu'il aspi-

rerait à en détruire d'autres, et, de suppression en sup-

pression, où aboutirait-on? A la chute de la société elle-
même. 

La discussion générale continuera et se terminera 
probablement lundi. 

pour les protêts et dénonciations Je protêts ; que la dénomi-
nation d'effets de commerce doit ici s'entendre de la forme 
commerciale des effets et non de la question de savoir si 
leur cause a été commerciale ou civile ; 

» Attendu qu'en annullant comme tardifs les protêts dres-
sés le 11 mars 1848, par suite du non-paiement des deux 
billets à ordre échus fin février, et en déboutant, en consé-
quence, le demandeur en cassation de son recour» contre les 
endosseurs, le jugement attaqué a faussement violé les dé-
crets précités ; 

« Casse le jugement rendu par le Tribunal de Bordeaux le 
27 mai 1848. a 

Ainsi jugé, au rapport de M. Renouard, conseiller, 

sur les conclusions conformes de M. Nouguier, avocat-

général ; plaidant, M* Fahre, avocat (affaire Cerf contre 
Blay). 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audiences des 14 et 15 décembre. 

AFFAIRES CORRECTIONNELLES. — AUDIENCES SUCCESSIVES, 

PUBLICITÉ. — ABUS DE BLANG-SE 1 NG. —• PREUVE, 

AVEU. — INDIVISIBILITÉ. 

B ulletin du 15 décembre. 

DU SUBORDONNÉ GARDE NATIONALE. — RAPPORT DU SUBORDONNE A 

RIEUR. — DÉSOBÉISSANCE ET INSUBORDINATION 

S 1 

tive 

SON SLPÉ-

'il est vrai qu'au cas d'insurrection l'autorité administra-
.. o seule a le droit de requérir la garde nationale ; le fait de 

cette réquisition ne dispense pas un officier du rapport a fai-
re à son supérieur. 

Le fait du refus de ce rapport constitue la désobéissance, et 
la réitération de ce refus, l'insubordination. 

Rejet du pourvoi formé par M. de Quinsonas, contre une 
décision du Conseil de discipline de Saint Germain (conseil-
ler-rapporteur, M. Moreau (de la Seine) ; avocat-général, M. 

Sévin, conclusions conformes ; plaidant, M* Henri Nouguier, 
avocat. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7' ch.). 

Présidence de M. Picot. 

Audience du 15 décembre. 

ESCROQUERIES. — MAGIE. — SORTILÈGES. 

AU GRAND SAINT-HUBERT. 

PELERINAGE 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Audience du 21 novembre. 

BANQUIER. CRÉDIT OUVERT. 

D'HYPOTHÈQUE. 

CONSTITUTION 

Un acte, par lequel un banquier ouvre un crédit à un négo-
ciant avec hypothèque sur ses biens, est valable comme con-
stituant un prêt conditionnel, qui doit recevoir tous ses ef-
fets du moment que la condition vient à s'accomplir par la 
réalisation des fonds. 

Il a été rendu compte de cette décision dans notre 

bulletin du 22 novembre, nous publions le texte de l'ar-
rêt, vu son importance : 

« La Cour, 

» Vu les art. 1130, 1168 du Code civil ; 

» Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué que, par acte du 
22 septembre 1843, Lippmann et Clausse s'engagèrent envers 
Jaquelà lui prêter, pendant cinq ans, les sommes dont il pour-
rait avoir besoin jusqu'à concurrence de 25,000 fr., qu'une 
hypothèque fut consentie pour sûreté de ces prêtset l'inscrip-
tion prise le 2 octobre 1843; que ce ne fut que le 5 décembre 
suivant qu'une inscription fut prise sur Jaquet par Lepelle-
tier pour sursis d'une somme de 4,000 fr. prêtés le 29 no-
vembre précédent ; 

» Attendu que l'hypothèque est un droit réel sur les im-
meubles affectés à l'acquittement d'une obligation, et qu'elle 
est permise pour toutes les obligations autorisées par la 
loi ; 

» Attendu que celui qui accepte une ouverture de crédit 
contracte immédiatement l'obligation de rembourser les 
sommes qui lui sont délivrées; que cette obligation est au-
torisée par l'art. 1130 du Code civil; qu'à la vérité, on est su-
bordonné à la réalisation des fonds promis, mais que dès que 
ces fonds sont délivrés le contrat a toute sa force et doit re-
cevoir son exécution, sans qu'il soit besoin d'un acte nou-
veau ; 

» Que ce n'est point là une obligation potestative dans le 
sens de l'art. 1174 du Code, mais seulement une obligation 
conditionnelle autorisée par l'art. 1168, sauf réduction aux 
termes de l'art. 2132 pour le cas où la somme promise ne se-
rait pas versée intégralement ; 

» Qu'il suit delà, qu'à quelque époque que les fonds pro-
mis par les demandeurs à Jaquet lui aient été délivrée, l'acte 
d'ouverture du crédit a dû recevoir son entier etfet ; 

» Attendu néanmoins que l'arrêt attaqué a refusé de re-
connaître la validité même de l'hypothèque, par le motif 
qu'une hypothèque ne ponvait ê'.re consentie pour une ouver-
ture de crédit; 

» Qu'en jugeant ainsi, l'arrêt attaqué a faussement appli-
qué l'art. 1174 du Code civil et a violé les art. 1130 et 1168 
du même Code ; 

« Casse l'arrêt rendu par la Cour de Nancy, le 21 janvier 
1848. » 

Ainsi jugé, au rapport de M. Simonneau, conseiller; sur les 
conclusions conformes de M. Nicias Gaillard, premier avo-
cat-général : plaidant, M* Bonjean, avocat; affaire Lippminn 
contre Lepelletier. 

NOTA . La Cour de cassation n'a pas jugé la question 

bien autrement importante du rang de l'hypothèque dans 

le cas d'ouverture de crédit, et si elle devait remonter au 

jour où le crédita été accordé, la Cour de Nancy n'ayant 

apprécié que la validité de l'hypothèque en elle-même, 

n'a pas eu à s'occuper de la question subsidiaire. 
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question deB moyens de remplacement de la taxe 

Audience du 28 novembre. 

EFFETS HËCOCIABLES, PROTÊT ET DÉNONCIATION. 

DURÉE QUI PROROGE LES DÉLAIS. 

Les décrets des 26 février et 3 mars 1848, qui ont prorogé de 
dix jours les échéances des effets de commerce, s'appliquent 
à tous effets négociables, contractés dam la forme commer-
ciale, même ceux souscrits par des non-négocians. 

Nous publions également le texte de l'arrêt rendu sur 

cette question, dont nous avons rendu compte dans no-

tre bulletin du 29 novembre : 

« La Cour, 

» Vu les décrets des 26 février et 3 mars 1848, 
» Attendu que ces décrets ont prorogé de dix jours les 

échéances des effets de commerce, payables depuis le 22 fé-
vrier jusqu'au 15 mars, ainsi que tous protêts, recours en 
garantie et prescription ; que ces décrets sont applicables à 
tous les effets à ordre, négociables par voio d'endossement et 

assujettis aux forrualitéj prescrites par les lois commerciales 

En matière correctionnelle, la mention écrite à la suite de 
l'arrêt dans les termes suivans : Fait et jugé le...., en au-
dience publique, constate suffisamment la publicité des au-
diences précédentes dans lesquelles a eu lieu l'instruction 
orale de l'affaire. 

La remise d'un blanc-seing constitue un fait civil dont la 
preuve doit être faite, conformément à la loi civile, contre 

l'individu traduit en police correctionnelle sous la préven-
tion d'abus de blanc-seinq. 

Dans tous les cas, est indivisible Faveu du prévenu qui recon-
naît avoir reçu le blanc seing, et quiaffirme en même temps 
l'avoir employé à l'usage auquel il était destiné. 

Le sieur Boucheron-Seguio, notaire, a été traduit de-

vant le Tribunal correctionnel d'Angoulême, sous pré-

vention d'avoir abusé d'un blanc-seing qui lui aurait été 

confié par le sieur de C... La poursuite était dirigée par 

le ministère public seul, et M. de C... ne se constitua 

point partie civile devant les diverses juridictions aux-
quelles elle fut soumise. 

Aucune preuve écrite ne constatait la remise du blanc-

seing de C...; mais dans le cours de se» interrogatoires, 

M" Boucheron déclara spontanément qu'il était bien vrai 

que le blanc-seing lui avait été remis, en ajoutant que 

c'était pour en faire l'usage qu'il en avait fait réellement. 

Le prévenu souleva en même temps l'exception résultant 

du défaut de preuve écrite de la remise du blanc-seing, 

qui devait, aux termes de la jurisprudence, être faite 

conformément aux articles 1341 et suivans du Code 
civil. 

Suivant jugement confirmé en appel par la Cour de 

Bordeaux, l'exception fut rejetée en ces termes : 

« Attendu, sur la première objection, qu'il est vrai endroit, 
que la remise d'un blanc-seig, alors qu'on n'allègue ni dol 
ni violence, doit être justifié par écrit, quand l'existence da 
ce blanc-seing est déniée ; qu'en pareille circonstance la 
preuve testimoniale est inadmissible, mais que ces principes 
ne sauraient servir à B..., par la raison décisive que ce n est 
pas à l'aide d'une preuve par témoins que la remise du blanc-
seing est démontrée ; que l'existence de cette remise résulte 
des aveux géminés du prévenu. Or, affirmant qu'il a remis le 
blang-seing dont il s'agit, etB... convenant qu'il l'a reçue, 
cette remise. est contraire, et le doute à cet égard n'est pas 
permis ; 

Attendu que l'arrêt Gayer n'est pas applicable, parce qne, 
dans cette espèce, l'existence du blanc-seing était déniée par 
Gayer, le» héritiers Monnier demandaient à prouver par té-
moins. Telle était la demande que repoussèrent et la Cour de 
Dijon, et la Cour de cassation. Mais évidemment ces arrêts 
ne peuvent s'appliquer à la situation du prévenu, qui recon-
naît la remise et par conséquent l'existence du blanc-seing 
dont on t'accuse d'avoir fait un tout autre usage que celui 
pour lequel on l'avait donné. » 

Cet arrêt se termine par la mention suivante : « Fait et 

prononcé à Bordeaux, en l'audience publique de la Cour 

d'appel, chambre des appels de police correctionnelle, le 

jeudi 21 juin 1849, à laquelle ont assisté, etc. » 

Aucune autre mention de publicité, ni dans l'arrêt, ni 

dans les notes d'audience, ne constatait la publicité de 

six audiences précédentes, dans lesquelles avaient eu 

lieu le rapport et les plaidoiries. 

Le sieur Boucheron s'est pourvu en cassation contre 

cet arrêt; M' Maulde son avocat a développé deux moyens 
de cassation. 

En la forme : violation de l'article 190 du Code d'ins-

truction criminelle, qui exige la publicité de l'instruction 

en matière correctionnelle. L'avocat reconnaît qu'il n'est 

pas indispensable que la constatation soit faite d'une ma-

nière spéciale, et que la mention qui a eu lieu à la fin 

de l'arrêt serait suffisante si elle pouvait s'appliquer à 

toutes les audiences de la cause; mais il soutient qu'il y a 

impossibilité de donner ce sens à la mention ci-dessus, 

que le cas spécial à l'audience du 21 juin, et qu'il peut 

s'appliquer aux audiences précédentes. 

Au fond, M' Maulde rappelle que la jurisprudence est 

aujourd'hui fixée sur la nécessité de prouver les faits ci-

vils que présupposent les délits prévus par les articles 

407 et 408 du Code pénal, dans les formes exigées par la 

loi civile. H soutient que, dans l'espèce, la remise d'un 

blanc-seing n'étant établie que par la déclaration dn 

prévenu, qui, en avouant l'avoir reçu, soutenait en mê-

me temps que cette remise lui avait été faite pour l'usage 

auquel il l'a fait servir, on ne pouvait diviser son aveu; 

3u'on devait, ou l'admettre pour le tout, ce qui faisait 

isparaître le délit, ou le rejeter pour le tout, ce qui lais-

sait la poursuite sans preuve. 

Ce système a été adopté par la Cour, qui, en écartant 

le premier moyen, a cassé l'arrêt de la Cour de Bor-

deaux, pour violation des articles 1341 et suivans du 

Code civil ; rapporteur, M. le conseiller Isambert ; M. 

l'avocat-général Sevin, conclusions contraires (sur le 
deuxième moyeu); plaidant, M' Maulde, avocat. 

Si les divers incidens de cette affaire, dont les débats 

ont rempli deux audiences, avaient été révélés partout 

ailleurs que dans le sanctuaire de la justice, on croirait 

lire un vieux roman, on se croirait reporté aux siècles 

de crédulité et de superstition, dont savaient profiter les 

habiles au préjudice des iguorans. 

Les prévenus sont une vieille femme du département 

des Ardennes, Catherine Paulet, et son fils Augustin, 

garçon de dix-neuf ans ; ils sont prévenus de nombreu-

ses escroqueries, toutes commises au préjudice des plus 

pauvres jeunes filles de la campagne. Il faut laisser par-

ler les témoins pour laisser au tableau sa couleur noire i 

Geneviève Brander, fermière à Vouzy (Ardennes) : En ce 
temps là que les vaches rentraient à l'étable... 

M. le président : Dans quel mois s'est passé ce que vous 
avez à nous dire? 

Geneviève : C'était le jour de la Sainte Anne, le 28 juillet. 
M. le président : Continuez. 

Geneviève : Comme les vaches rentraient du pré, vient à 
la maison une femme d'âge avec un garçon me demandant de 
coucher. Elle me dit son nom de Paulet et me rapporte que 
sou mari avait un mauvais chiffre, et qu'elle allait avec son 
fils en pèlerinage au grand St-Hubert, pour le guérir; je 
leur donne à manger et à coucher, ce qui se doit. Le lende-
main était un dimanche ; elle me dit que sa religion lui dé-
fendait de voyager le jour du Seigneur, et qu'elle ne parti-
rait que le lundi. Le lundi, comme elle sentait la misère, je 
lui prête une chemise et deux mouchoirs, pour me les ren-
dre en revenant du grand St-Hubert. Au moment de partir, 
Marie Herbain, notre domestique, me dit qu'elle voulait »'en 
aller avec eux. Je lui dis : « Marie, ils vous ont donc ensor-
celée, de vouloir nous quitter, vous qui gagnez vingt écus à 
la maison. » Marie me répondit : « Je vas à Paris, où Mme 
Paulet m'a trouvé une place de 600 fr.; je reviendrai dans 
trois ans : si vo.re fils Joseph est pas marié, nous nous ma-
rierons. » Pour l'empêcher de partir, je lui dit une abon-
dance de choses ; mais rien n'y faisait, elle était ensorcelée. 

M. le président : Marie Herbain est partie avec les préve-
nus; savez-vous ce qu'elle est devenue? 

Geneviève : Elle est partie avec une bonne malle, de bon* 
effets et 50 bons francs. Un mois après, elle est revenue, me 
disant qu'elle avait tout perdu, qu'on l'avait menée à Paris 
et perdue dans une rue. La pauvre Marie en a fait nne mala-
die à en rendre l'âme. 

Uncertificat de médecin constate que Marie Herbain, 

toujours malade, n'a pu faire le voyage ponr comparaî-

tre devant le Tribunal. Le ministère public donne lecture 

de sa déclaration dans l'instruction, a partir de son arri-
vée à Paris. 

Après notre arrivée à Paris, dit la déclaration, Mme Paulet 
et son fils m'ont conduite au Jardin-des-Plantes.Ils me disaient 
que c'était bien beau, mais moi je pensais à ma malle et à 
mes effets que je n'avais pas vus depuis Chàlons. En sortant 
du Jardin-des-Plantes, Mmc Poulet me dit de monter dans un 
omnibus avec son fils, pendant qu'elle irait voir la dame où 
je devais gagner 600 francs de gages. 

Quand nous avons eu marché en omnibus pendant une de-
mi heure, le fils Paulet sauta à bas de l'omnibus; je voulus 
sauter aussi, mais il y a un homme en casquette qui n'a pas 
voulu que je descende avant que la voiture soit arrêtée. 
Quand j'ai été descendue, je n'ai plus vu le fils Paulet; je l'ai 
demandé à tout le monde, mais il y en avait qui me riaient à 
la figure. Moi, je cherchais toujours en pleurant le long d* 
mon chemin ; mais quand la nuit a été venue, j'ai été arrêtée 
par des grands messieurs qui avaient des sabres et qui m'ont 
menée en prison. 

Jean Marchau, cloutier à Domfry (Ardennes) : Je suis un 
pauvre malheureux; je n'ai jamais rien demandé à personne. 
Mais elle m'a fait bien du tort, bien du tort, mes bons Mes-
sieurs. 

M. le président : Dites ce qu'elle vous a fait. 

Jean Marchau: Je prie pourtant bien le bon Dieu et le 
granl saint Eloy, mon patron d'ouvrage ; mais j'ai bien du 
mal à vivre. Je gagne 4 francs par semaine à faire des clous 
et ma fille Jeanne 40 sous. Mais ma femme est toujours ma-
lade, et mon garçon Etienne, qui a des chaleurs à la tête ne 
fait que promener son frère Jacques qui est aveugle. Une fois 

il vient une femme chez nous, qui me dit qu'elle allait guérir 
mou garçon et faire le bonheur de ma fille en l'emmenant à 
Mea ux en Brie, chez une duchesse, pour gagner 600 francs 

par au, Elle ne nous demandait que 4 francs pour tout ça 
Moi, j'avais confiance et je n'avais pas confiance, je prenais 
ks 4 francs dans ma poche et je les relâchais, sans savoir 
que faire, mais ma femme me dit : « Donne-les donc puis-
qu'elle va guérir nos garçons.» L'argent donné, elle' a de-
mande dix-huit morceaux de linge en toile, de l'eau bénite 

et du sel ; on lui a donné une chemise d'enfant qu'elle a dé-
chirée eu dix-huit morceaux; elle a jeté de l'eau bénite dans 
la chambre, et moi je faisais griller du sel. Elle nous a dit 
que les garçoiu seraient guéris dans la quarantaine avec 
soixante prières qu'elle ferait par-dessus le marché ' 

La prévenue vivement : Oui, j'ai été au bienheureux St-
Valefroy pour les deux garçms, et j'ai dit au père et à la 

mere : > Si vous avez la foi de la christianité, vos enfans gué-
riront, parce que le bon Dieu écoute les bonnes prières ■ moi 
je ne peux que prier, mais si on n'a pas la foi, le bon Dieu 

ne m écoute pas; j'avais soixante prières à faire et faire vingt-
cinq lieues pour aller au bienheureux St Valefroy, et tout ça 
pour i francs qu'il m'a donnés. 

M. le président 
de défemg*. 

donnés. 

Taisez-vous, ce ne sont pas là des moyens 

Jeanne Marcheau est appelée à la barre; c'est une 

jeune fille de d.x-sept ans, de la figure la plus intéres-
sante et la pins naïve. 

Jeannt i Eu c* tamps-li, moi, j'étais avee Jean Marohaa 
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à faire des clous. 
M. '« président : JeaiS Harchau est votre père? 

Jeanne : Mais ! 
M. le président : Poursuivez. 
Jeanne : Da quoi» monsieur'.' 
M. le président : Commuez à nons,dire ce qui vous est ar-

rivé à partir du moment où vous àvaz quitté votre pore pouf 

suivre ia femme Paulet. 
Jeanne : Volontiers, mon ieur. Elle m'a emmenée pour al-

ler servir une duchesse à Meaux, en Brie, pour 6o0 francs par 
an. Elle m'avait groiuis de m'emmener en voiture, n. ai» nous 
avons toujours marché à pied ; nous étions jamais sur la 
grande route. Moi, je lui avais donné mes 10 francs, qu'elle 
avait ifH} daus sqn panier, et j'y pensais toujours, mais je 
n'osais pas ftif réclamer."Nous âvnis couché dans ces fer-
mes, sans savoir jâmai ~ où j'étais, excepté une fois que nous 
avons vu un tua de malins (Tn'wiHt-'a dit que c'éiail Charle-
ville, mois n'y avons pas entré. Le lendemain, au soir, nous 
sommes arrivé» cfcnr* m bois; elle- m'a- dit qu'elle avait des 
grands pouvoirs dans la magie, et que ai elle voulait elle ta-
rait disparaître la forêt et sortir un chàtefn de dessous ter-
re. Je lui dis que si ça lui était égal, j'aimerais mieux arri-
ver à Meaux. Eh bien ! ma petite, qu'elle me dit, restez avec 
Augustin, je vas guetter h voiture de Meaux qui passe à 
côté, sur la route/et je vous appellerai pour y monter; quand 
nous avons été seuls avec Augustin, il se leva en me disant 
qu'il allait couper un bâton, mais il ne revint plus. Quand je 
me suis vue seule dans le bois, j'ai eu peur, j'ai crié et j'ai 
eu le bonheur de rencontrer une femme qui m'a sauvée, mais 

j'ai perdu mes dix francs et tous mes effets. 
M. le président : Vos effets ne sont pas perdus, ils sont là ; 

voyez si vous les reconnaissez. 

La jeune fille se précipite vers une table où sont éta-

lées les pièces de conviction ; elle saute de joie en re-

connaiasant ses jupes, ses mouchoirs, ses bonnets dont 

elle fait un paquet qu'elle se met en devoir d'empor-

ter. 
Mais il manque une formalité : il faut que le greffe ait 

ordre de rendre ses précieux objets. M. le président tran-

che la difficulté en donnant l'ordre à l'audiencier de con-

duire Jeanne au greffe. La jeune fille a compris, et, son 

paquet sous le bras, elle devance l'huissier , déjà ou-

blieuse de tout le mal que la vieille sorcière lui a fait. 

Mais le Tribunal ne l'a pas oublié, non plus que le 
dommage causé à deux autres pauvres filles, également 

trompées par la femme Paulet, qui, ayant déjà subi plu-

sieurs peines correctionnelles, a été condamnée à trois 

ans de prison et 50 fr. d'amende; son fils a été con-

damné à six mois de prison et 50 fr. d'amende. 

.. , .. i m 

CONFÉRENCE DES AVOCATS. 

Présidence de M. Boinvilliers , bâtonnier. 

Séance d'ouverture du 15 décembre. 

DISCOURS DE RENTRÉE. 

La séance d'ouverture de la Conférence des avocats a 

eu lieu aujourd'hui sous la présidence de M. Boinvilliers, 

bâtonnier de l'Ordre. 
L'honorable bâtonnier, qui est encore pour quelque 

temps éloigné du Palais par les suites d'une grave indis-

position, a voulu cependant quitter le repos qui lui est 

ordonné, pour venir en personne inaugurer les travaux 

de la Conférence. Les jeunes avocats, qui se pressaient 

en foule dans la salle de la Bibliothèque, l'en ont remer-

cié à son entrée par leurs applaudissemens. 

Après avoir pris place au milieu des membres du Con-

seil de l'Ordre, M. le bâtonnier s'est exprimé en ces 

termes : 

Mes chers confrères et mes jeunes camarades, 

L'an dernier, à l'ouverture do nos conférences, il me fallait 

faire appel à votre fermeté d'àme pour vous ramener à nos 
études et à nos travaux interrompus. 

C'était un déclin de cette année 1848, qui sera (il faut tien 
l'espérer), un enseignement pour la Frauce. Alors, nos rues 
et nos maisons portaient encore les traces de la guerre civi-
le. La garde mobile et la troupe de ligne, il vous en sou-
vient, bivouaquaient dans les cours et les galeries du Palais-
de-Justice, nous comptions dans une muette douleur les pa-
reils et le-, amis tombés à nos côtés. Soldats improvisés par 
le gentiment du devoir et morts pour la cause commune. Au 
dehors, notre vieille Europe semblait ébranlée jusque dans 
ses fondemens. Ah ! sans doute alors il fallait du courage 
pour se remettre à l'étude, pour revenir à nos livres de droit 

et à nos conférences. . 
Dès lors, cependant, nous ne désespérions pas des destinées 

du pays. Nous sentions tous qu'il fallait relever le pouvoir et 
le défendre; que c'était là, désormais, la tendance des esprits 

et des âmes fortes. Déjà, d'ailleurs, la volonté nationale se 
manifestait à des signes certains, et le bon sens public s'é-
tait réveillé dans un pays qui semble destiné à racheter son 
imprévoyance et ses faiblesses par ces fortes et soudaines ins-

pirations qui n'appartiennent qu'à lui ... 
Depuis cette époque, en effet, les choses ont bien changé. 

L'ordre matériel a été partout rétabli, la tranquillité présen-
te nous appartient; notre magistrature nous a été rendue 
comme la France la voulait, inamovible et indépendante. (Ap-
plaudissemens.) La sécurité n'est pas reveauo, mais elle est 

fille du temps, et les Gouvernemens nouveaux ne la donnent 
guères, si bonne que soit leur volonté, si sage que soit leur 

direction. ' ' . . 
L'an dernier, mes jeunes confrères, je vous ai dit quelques 

mots de ce respect de la loi que nous devons garder nous-
mêmes et que nous devons aussi inspirer aux autres par nos 
paroles et nos exemples. C'est un sujet qui n'est potnt épuisé 

et (lui mérite qu'on y revienne 
Montaigne qui vivait dans un temps aussi agité que le nô-

tre disait : « Je suis dégoûté de la nouvelleté, quelque visage 
qu'elle porte, et il y a grand doute s'il se peut trouver si évi-
dent profit au changement d'une loi reçue telle quelle soit 
qu'il Y a de mal à la remuer. » Puis il raconte que le légis-
lateur des Thuriens avait ordonné que si qudqu'un voulait 
abolir de vieilles lois ou en établir de nouvelles', il se pré-
senterait au peuple la corde an col, afin que si la nouvel-
leté ne soit approuvée d'un chacun, il fut incontinent étran-
glé C'était te l'avoue, porter loin le respect de la loi, et la 
France d'aujourd'hui n'en est pas là. Mais Montaigne dit dans 
un autre passage : « L'esprit humain est un outil vagabond, 
dans^renx et téméraire ; il est mal aisé d y joindre I ordre et 
!a mesure. » Et ceci pourrait bien être un avertissement a 

notre usage. „ , , , 
11 y a des peuples qui sont naturel lem;nt portes à respec-

ter la loi ; ils l'aimeut comme la règle admise, et, pour lui 

avoir obéi une fois, ils veulent lui obéir encore, d ngés par 
un secret instinct de ressemblance et de fidélité envers eux-
mêmes. Vient ensuite le temps qui ajoute a cette disposition 

naturelle sa mystérieuse conservation. 
Mai« il faut bien reconnaître qu'il n en est pas ainsi chez 

nous. La mobilité de l'esprit français, son ardeur pour les 
choses nouvelles, son impatience du joug sont de tous les 
temps. César, après avoir guerroyé dix ans contre les Gau-
lois parlait du caractère de nos ayeux dans les termes que je 8ajve d'applaudissemens 
viens de dire; notre histoire porte, à chaque pas, le mêmeté- | i
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nioignaga; La'fontaine éerivait sous Louis XIV : 

« Notre ennemi, c'est notre maître ; 

» Je vous la dis en bon français. » 

Rpmarauei que les choses se passent ainsi dans les temps 
on l'ordre rè mê Alors que les rois sont majeurs et qu ils efi-
♦ - , S Afiemeut, ou bien alors que la République, 

«g» «« fâËgjtfÊë? 

nouvelles', quelles imprécations et quelles injures contre les 
lois anciennes! Je ne parle pas ici de ces théories barbares 

qui pourtant aspirent à régler l'avenir des hommes en so-
c'ét , et qui outrageant à la fois et la raiséna humaine et les 
insunesque D.eu a mis dans nos cœurs* veulent clias-'ér 
nos fils du foyer domestique et leé dépouiller du champ pa-
ternel. 'Applâ'tfrTîssenuns prolongés. 

Ce n'est pas devant une assemblée comme la vôtre qu'il est 
besoin de combattre de tels adversaires. Je parle des simples 
faiseurs deprojets, des auteurs isolés qui s'attaquent, tantôt 
a une loi s (iee i aie, tantôt àune-parlie de la législation, vien-
nent à nous dans la rue, tirent de leur poche, non pas de pe-
tits vers, mais en carré de papier avec lequel ils se proposent 
résolument de faire à tout jamais le bonheur du genre hu-

main. (On ri .) ^ JÙ ' 

Et remarquez que tous ces bienfaiteurs de l'humanité vbnf , | 
comme le mendiant de Cil Btas, une escopette à côté d'eux, 
et qu'il faut en venir aux coups de fusil si on ne se résout ; 

des l'ab.rd à trouver « le sonnet admirable. *.HMMÉwl 
Vous êtes les interprètes de la loi; cousicrés dès votre jeu- | 

nesse à son culte-, enrôlés volontaires sous sou drapeau; est-
ce qu'il ne serait pas de bon goût et de convenance de la 
traiter avec de meilleures façons et plus d'égards qu'où m le 

fait sur la place publique? 
Sans doute, il faut maintenant la libre discussion 'de l'es-

prit et du texte: c'est là notre premier beso ; n ; mais pour-
quoi ne pas donner à la loi ce que nous donnons, et je le dis 
à notre honneur, ce que nous avons donné dans tous les temps 
à la magistrature, déférence et respect; comme les anciens 
hommes d'armes qui traitaient avec la même courtoisie et 
leur dame et leur adversaire, et qui pourtant savaient à l'oc-
casion et selon toutes (es règles, porter, si l'on en croit la tra-

dition, de si grands coups d'épéa. 
Ne serait-ce pas là' comme un devoir particulier à notre 

profession, et un exemple utile venant de ceux qui ont étudié 
l'ensemble de notre législation ; de ceux qui savent combien 
les bonnes lois sont difficiles à faire, combien les meilleures 
sont imparfaites? Et, ne pourrions -nous pas faire compren-
dre par là à ceux qui nous disent à tout propos en blâmant 
ce qui est, qn'il y a quelque chose de mieux à faire, que c'est 
imprudence et déraisande s'en prendre à la maison qui nous 
abrite, avant de s'être assuré que nous en avons là une autre 

et toute prête èt meilleure. 
Pourquoi, dis-je, ne serait-ce pas là une tendance particu-

lièra à notre profession ; une sorte de résistence modeste, à 
ce que vous me permettrez d'appeler un des travers de notre 

époque. 
Nos devd nciers, nos pères, les avocats de l'ancienne mo-

narchie, ont eu aussi leur mission et leur tendance commu-
ne, plus marquée sans doute, plus haute et plus active; ils 
avaient foi dans la royauté, qui était alors le symbole natio-
nal ; ils enlevaient pièces à pièces l'armure des grands vas-
seanx : champious intrépides du droit commun, prépara-
teurs inconnus et persévéraus de l'unité française. Notre mis-
sion à nous, pour è.re plus modeste, n'en sera pas moins uti-
le, et il faut, avant tout, savoir être de son temps. 

Nous avons perdu cette année plusieurs de nos confrèr»s ; 
parmi eux, Chapon Dabit, notre camarade et notre ami, qui 
nous a laissé, en mourant, un souvenir de son dévouement à 
notre profession. Beliu-Lepriejr, qui a montré sur ie siège 
consulaire, où il venait de monter, ce que peut la science du 
droit, unie au bon sens de l'homme de bien. Le jeune Char 
mansat, frappé au pied du lit de mort de sa mère, en accom-
plissant un pieux devoir. Enfin, Rozet, qui venait d'être 
nommé membre du corn-eil de notre Ordre. Homme de mé 
rite et de cœur, jeune père de famille, regrettable à tant de 
titres ; il étoit le plus jeune des membres du conseil, et il ve 
noit de recevoir avec modestie cet honneur mérité, quand les 
anciens de notre Ordre ont été le conduire à sa dernière de-
meure! (Marques unanimes d'approbation.) 

Je veux et je dois ici en terminant, mes jeunes confrères 
rendre justice à votre zèle et à vos travaux de l'an dernier. 
Vos conférences ont été constamment animées d'un excellent 
esprit, non pas toujours très nombreuses, mais toujours uti-
les, et quelquefois brillantes. Je dis ces choses devant vos an-
ciens, p iur qu'elles soient une récompense et un encourage-
ment pour vous. L'an dernier, j'ai nommé parmi vous 598 a-
vocats d'office pour des causes criminelles ou civiles, et les 
magistrats ont plusieurs fois témoigné la satisfaction que leur 
causaient votre sollicitude pour les défenses confiées à vos 
soins, aussi bien que la convenance et la brièveté de vos ob-
servations. 

Plusieurs d'entre vous promettent au barreau des hommes 
de talent et des jurisconsultes : je ne dois pas les nommer : 
chez uous, les hommes de mérite écrivent eux-mêmes leur 
nom suç la barre, et ainsi, leur gloire modeste et vraie, leur 

appartient tout entière. 
Continuez donc, mes jeunes amis, j'ai été témoin de vos 

premiers efforts ; je me suis associé, comme l'aurait fait un 
de vos compagnons, aux premières espérances que vous avez 
données ; désormais je vous suivrai de l'œil dans la carrière 
de la vie, et je me réjouirai d'une émotion presque pater-
nelle, quand plus tard vous aurez donné, au barreau, d«a 
hommes da bien et des hommes de talent , a la patrie, des ci-
toyens utiles, sages, laborieux. 

Ce discours a été accueilli par des applaudissemens 

unanimes et prolongés. 

La parole a été donnée ensuite aux deux jeunes avo-

cats chargés de faire les discours d'usage. 

M. Cresson devait présenter l'éloge de L'Hospital, et 

Busson l'éloge de Pothier. 

Nous regrettons que le défaut d'espace ne nous per-

mette pas de reproduire aujourd'hui les principaux pas-

sages de ses éloges, qui ont été accueillis par de nom-

breux témoignages d'approbation. 

Le discours de M. Cresson, écrit avec beaucoup de 

verve, a fort heureusement mis en saillie les traits prin-

cipaux de la vie de l'illustre chancelier, à laquelle il a 

rattaché les souvenirs si précieux recueillis par les chro-

niques du temps sur les hommes et les choses de ce siècle 

si agité. On a plus d'une fois applaudi dans cette galerie 

rapide des aperçus ingénieux et des portraits habilement 

dessinés. 
L'éloge de Pothier n'offrait pas les mêmes ressources 

à M. Busson, et il était difficile de refaire un panégyri 

Substiiut du procureur de la république près le Tribunal 
de première ii^tance de Bordeaux 'Gironde), M. Paul Bardon; 
àncint magistrat, en remplacement do H. Choisy, appe'.é à: 

d'autres fonctions; > 
Substitut du procureur de la Bépublique près le Tribunal 

de première instance de Montreuil (Pas-de Calais)
t

M. Lefran-
çois, substitut près le siège de Saint P"ol, en remplacement de 
M.Gobert, appelé à d'autres fonctions; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Saint-Pol (Pas-de-Calais), M.Gobert, 
substitut pris le siège de Montreuil, en remplacement de 
M. L^françois, appelé à d'autres fonctions; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Chà-
teaulin (Fiuistère), M. Alphonse François B-my, avocat, en 
remplacement de M. Masse', démissionnaire ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Cha 
teauroux (Indre), M. Charles Bonne>set, avocat, eu remplace-
ment de M. Dubois, appelé à d'autres liniciinng,,;, 

, Juge suppléant au Tribunal de première instance de Saint-
Etienne (Loue), M. Rambert Do>mand, avocat, <n remplace- j 
ment de x. Ravier- Rumagny, appelé à d'autres fonctions; 

Jugesuppleant au Tribunal de première instance de Nancy 
Meurthe), M. Hein'' Guiotde Saint-Bemy, avocat, en rempla-

cement de M. Maire, appelé à d'autres fonctions; 
Juge suppléant au Tribunal de première instance de Joigny 

(Youue), M. Henri Gauné, avocat, en remplacement de M". 
Desjardins, démissionnaire. 

Le même décret contient les dispositions suivantes : 

M. Brunetière, juge au Tribunal de première instance des 
Sables-d'Olonne (Vendée), remplira au même siège les fonc-
tions de juge d'instruction, en remplacement de M. Gaiguon, 
qui reprendra celles de simple juge. 

M. Louvet dePaty, juge au Tribunal de première instance 
de Bordeaux (Gironde), remplira au même siège les fonctions 
de juge d'instruction, en remplacement de M. Faget, qui, sur 
sa demande, reprendra celles de simple juge. 

Le décret du 28 novembre 1849, par lequel des dispenses 
d'alliance ont été accordées à M. Baudrier, nommé juge d'in-
struction au Tribunal de première instance de Lyon, est 
rectifié comme il suit : 

Des dispenses sont accordées à M. Baudrier, juge d'in-
struction au Tribunal de première instance de Lyon (Rhône), 
en raison de son alliance, au degré prohibé, avec M. Lsgran-
ge, procureur de la République près le même siégo ; 

Par décret du président de la République, en date 

du 14 décembre 1849, ont été nommés : 

parti, c'est se mettre tôt ou tard dans ^ ,r i 

m'y prendra pas; je suis national. Je me &s de"^,.011 ne ' 
qui ont dé la capacité et la volonté de marcher . C6UX 

Voilà pourquoi j'ai composé mon Conseil d'État de
 m

,K,;,
m(

"' 

qu'on appelait modérés ou feuillans, comme Dufern.n, n " 8 

derer, Régnier llegnault; de royalistes comme Deva
 s

'nesT. 
Dufresnes ; enfin, clejacoTTns cMirneBrune, Réal n R„\ 

J'aime les honnêtes gens de tous les partis. » {Communiqué) 

Juge de paix du canton de Marquion, arrondissement d'Ar-
ras' (Pas-de-Calais. M. Hary, ancien juge de paix, membre 
du conseil d'arrondissement, en remplacement de M. Hur-
trel, démissionnaire; 

Juge de paix du canton de Vimy, arrondissement d'Arras 
(Bas-de-Calais), M. Nicolas-Henri Ledieu, ancien élève de 
l'école normale, en remplacement de M. Délabre; 

Juge de paix du canton de Bélhune, arrondissement de ce 
nom (Pas-de-Calais), M. Leclercq, ancien juge de paix, en 
remplaci ment de M. Delafosse, appelé à d'autres fonctions ; 

Juge de paix du canton d'Avesnes-le-Comte, arrondisse-
ment de Saint Pol (Pas-de-Calais), M. Delafosse, juge de paix 
du canton de Bélhune, en remplacement de M. Denoyelles ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Capendu, arron-
diesement de Carcassonne (Aude), M- Prosper-Mario Bonnes, 
notaire, en remplacement de M. Bousquet, démissionnaire; 

Suppléant du juge de paix du canton de Semur, arrondis-
sement de ce nom (Cô.e-d'Or), M. Louis-Hubert Deschamps, 
notaire, en remplacement de M. Collenot, démissionnaire. 

Par décret du même jour : 

M. Jean-Joseph-Victor Decheverry, avocat, a été nommé 
suppléant du juge de paix du canton de Chûteau-Chiiion, ar-
rondissement de ce nom, en remplacement de M. Delaloge. 

— La 1" éliambre de la Cour d'appel, présidée par M 

le président Ayiies, a, sur le réquisitoire de M. Ba,bier" 

substitut du procureur-général, entériné des lettres n
s 

tentes, du 3 décembre 1849, par lesquelles M. fe
 pr

£
s

; 

dent do la République, vu l'avis du Conseil d'Etat, et sur 

le re [>
r
.ort de M. le garJe-dcs-sceaux, a eomaïué ia p

e
jnp 

capitale prononcée par plusieurs jugeniens des 1" et 2" 

Conseils de guerre, des 4 avril, 11 et 30 mat et io 

1849 : . ^ Q 

1° Contre Joseph Guiot, canonnier au 6' régiment d'ar 

tillerie, pour crime de tentative de meurtre sur la ner" 

sonne d'un maréchal-des-logis ehof (commutation en huit 
ans de travaux forcés) ; 

2° Contre Jules Auguste Martin, chasseur an 24' lé<r
ÈI

, 

pour voies de fait envers son supérieur (commutation 
en cinq ans de fers) ; 

3* Contre Antoine-Adolpbe Pernot, chagseur au 10'ha 

taillon, pour voies de fait envers un supérieur et tenta" 

tive de meurtre sur un caporal (commutation en Luit ai à 

de boulet) ; 

4" Contre Charles Crochet, fusilier au 27' de lig
ne 

pour voies de fait envers son supérieur (commutation en 

cinq ans de boulet). 

— M. Brette, maire de la commune de Bethonvillierf) 

n'est point| uu braconnier; mais peut-être n'avait- ilpoisi 

pris garde que son permis de chasse, délivré le 30 sep-

tembre 1848, était périmé, lorsque, rencontré par deux 

gendarmes, le 13 novembre 1849, il offrit à ces auxiliai-

res de la police judiciaire de venir prendre connaissance 
dudit permis; ils n'en prirent, hélas ! qu'une connais-

sance trop approfoudie, et, dans sa confusion, M. Brette 

ne trouva rien de mieux, pour s'excuser, que de confes-

ser qu'il était obligé de chasser, parce qu'il devait des 

faisances à son maître. Ce zèle exagéré ne trouva pas 

grâce devant les austères gendarmes, qui dressèrent pro-

cès-verbal. N'y avait-il pas encore pour M* Prettei 

M. 

M. 

M. 

que tant de fois essayé par les plus éminens historiens 

de notre droit français. Hâtons-nous de dire que M. Bus-

sou s'est acquitté de cette tâche, qu'on pourrait croire 

ingrate et épuisée , avec autant de succès que de 

talent : il a su tout à la fois donner un charme de 

de nouveauté au portrait de cette physionomie si calme 

et si sereine, à cette vie tout à la fois si laborieuse et si 

naïve du conseiller au présidial d'Orléans. 11 n'a pas été 

moins bien inspiré dans l'appréciation des travaux de ce 

grand jurisconsulte, qui a posé les premières bases de 

notre droit, de ce modeste magistral d'un siège obscur 

qui fut en même temps l'un de nos plus grands législa-

teurs, et dont l'image nous apparaît, comme l'a si bien 

dit l'orateur, tenant d'une main la loi et de l'autre l'E-

vangile. 
Le discours de M. Busson avait été fréquemment in-

terrompu par des marques nombreuses d'approbation, 

ses dernières paroles ont été accueillies par une triple 

ELECTIONS DU TRIBUNAL SE COMMERCE. 

Le scrutin, ouvert pour la nomination des juges-sup-

pléans, a donné les résultats suivans : 

Le nombre des votans était de 711. 

Sur 702 suffrages exprimés, 

M. Charles Berlhier fils a obtenu 686 suffrages. 

M. Girard, 685 

M. Klein, 682 

M. Forget, 680 

Thouret, 678 

Baudry, 679 

Noël, 679 

M. Marquet, 678 

MM. Berthier lils, Girard, Klein, Forget, Thouret,Bau 

dry, Noël et Marquet ont été proclamés juges-suppléans 

pour deux ans. 

M. Langlois (de la maison Langlois et Leclercq) a 

obtenu 676 suffrages, et a été proclamé juge-suppléant 

pour un an. 

27,712 commerçans patentés du département de la 

Seine, étaient convoqués hier et aujourd'hui au palais de 

la Bourse pour cette élection. M. le préfet de la Seine, 

pour éviter l'encombrement de cette grande quantité 

d'électeurs, avait divisé la liste en cinq sections, et cinq 

bureaux séparés, présidés par des maires et adjoints des 

divers arroudissemens de Paris, avaient été disposés 

pour recevoir les bulletins de vote et pour leur dépouil-

lement. 

Ces précautions ont été complètement inutiles. Sur 

27,712 électeurs appelés, comme nous le disons plus 

haut, 1,181 électeurs se sont présentés lo premier jour 

et 711 le second. C'est un peu plus de 4 pour 100 pour 

le premier chiffre, et moins de 2 lr2 pour 100 pourle se-

cond. Nous nous bornons à constater ces chiffres : il 

n'ont pas besoin de commentaires. 

Les élections consulaires sont cependant chose impor-

tante pour les commerçans ; car c'est aux juges sortis de 

l'élection que sont confiés leurs plus graves intérêts, et 

l'on ne comprend pas leur indifférence en pareille ma-

tière. 
Ces réflexions n'ont pas pour objet de critiquer les 

élections qui ont été faites, nous nous empressons de 

reconnaître, au contraire, que les noms sortis de l'urne 

électorale présentent aux justiciables toutes les garan-

ties de capacité, de moralité et d'indépendance qu'ils pou-

vaient désirer. La liste adoptée à la presqu'unanimité des 

suffrages exprimés est celle qui avait été proposée par le 

Tribunal de commerce. Cette unanimité prouve deux 

choses : que les choix du Tribunal out obtenu l'assenti-

ment général, et que la politique a été heureusement é-

trangère à l'élection. 

i quef 

La séance a été levée à cinq heures. 

Les conférences reprendront leur cours à 
samedi prochain. 

compter de 
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affolleineui alors ' 

Dans les temps de désordre vous savez ce qui quel 
■ quel flot de projets , de systèmes, ae mis 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret du président de la République, en date du 

14 décembre 1849, ont été nommés : 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Saint-Pol (Pas-de-Calais), M. Dewazières, substi-
tut près la siège de Bjulogne, en remplacement de M. Le-

beau; 
Substitut du procureur de ia République près le Tribunal 

de première instance de Boulogne (Pas-de-Calais), M. Charles-
Joaeph-Edraond Connelly, avocat, docteur en droit, en rem-
placement de M. Dewazières, appelé à d'autres fonctions; 

CHRONNIUK 

PARIS, 15 DÉCEMBRE. 

On lit ce matin dans le Moniteur universel la note 

suivante : 

Certains écrivains, dont la plume semble trempée dans le 

fiel, mettent chaque jour le zèle d'une curiosité perfide à re-
chercher le passé des personnes choisies par le Gouverne-
ment pour les fonctions publiques. Ce passé, ils le commeh-
ent avec une malignité ardente, ils le dénaturent trop sou-
vent par les interprétations mensongères de la plus basse en-
vie. Franchement, après trois révolutions, en moins de qua -

rante années, quel est l'homme ayant quelque expérience des 
affaires publiques, dont les antécédeus ne puissent donner 
prise à la passion des détracteurs? Comme si le fait seul 
d'avoir servi son pays sous les pouvoirs précédens était un 

crime. 
Cette tactique odieuse n'aura pas le succès qu'on s'en pro-

met. Le neveu de l'empereur demeurera inébranlable. Il a 
pris pour règle de conduite les paroles de son oncle immor-
tel, s'éeriant un jour au Conseil d'Etat : « Gouverner par un 

que circonstance atténuante? En effet, M. Brette n'avait 

pas été installé en sa qualité de maire depuis le 8 novem-

bre 1848, date de cette nomination à cette fonction mai» 

il a constamment signé les pièces relatives à son adiiiinis-

tration. 
M. Brette n'a pas comparu sur la citation directe qui 

lui a été donnée. 

Les gendarmes, cités comme témoins, ont confirme 

leur procès-verbal; ils ont même ajouté que M. Brette 

s'était plaint à eux que d'autres délinquans étaient sou-

vent plus heureux que lui; à quoi les gendarmes avaient 

réoondu que c'était aussi à M. le maire à surveiller ces 

délinquans, et qu'ils ne parvenaient pas toujours à 

mettre lamain sur tous les braconniers. 

La Cour (V chambre) a condamné M. Brette à 25 fr. 

d'amende. 

— C'est une prévention de vol fort grave qui amène 

aujourd'hui les nommés Legay, Mouzin et AquCJon de-

vant le Tiibunal de police correctionnelle (6' i hamB're). 

La fille Clausas, que l'instruction leur a adjointe comme 

complice, n'a pu encore être arrê.ée ; il sera donc pro-

cédé contre elle par défaut. Voici les faits : 

Dans la soirée du 17 octobre dernier, le sieur Tichon, 

lithographe, entra dans un cabaret de la rue MêùffëtarJ; 

il était déjà un peu échauffé par des libation» précéden-

tes; àune table voisine delà sienne se trouvaient les 

quatre prévenus. « Tiens, dit l'un d'entre eux, en avi-

sant le nouveau venu, en voilà un qui me fait l'effet d'être 

un bon enfant, faut trinquer avec lui, » Pichon accepte 

l'offre amicale et paie même une tournée. La conversa-

tion s'engage, et l'ivresse amenant une fatale confiance, 

P.chon a l'imprudence d'apprendre à ses compagnon» 

qu'il est porteur d'une somme de 150 francs. 

On boit, on cause encore, et toujours jusqu'à la ferme-

ture du cabaret. La cabaretière, qui avait de fortes rai-

son de suspecter les manœuvres et les allures des quatre 

individus, s'intéiesse au malheureux Pichon, qu'elle voit 

sur le point de tomber dans le guet-àpens qu'on lui [ ré-

pare ; elle lui propose donc de passer la nuit dans son 

garni. Pichon refuse et s'obstine à sortir avec ses amis 

improvisés, qui lui proposent généreusement de lui faire 

la conduite. 
Ils sortent enfin : après l'avoir promené dans un laby-

rinthe décrues étroites et désertes, ces malfaiteurs l'en-

traînent dans un endroit isolé, puis tout d'un coup lui 

cherchent une mauvaise querelle, se jettent mr lui, l'ac-

cablent de mauvais traitemens, et tandis que sans peine 

ils le tiennent en respect, la fille Clausas fouille dans sa 
poche et en retire le sac qui contient les 150 francs. 

Cependant la cabaretière ne tarde pas à voir revenu 

chez elle Leguy et Aquillon, ils sont pâles <t tremhlans, 

et pressés de questions, ils confirment la mauvaise ac-

tion dont ils viennent de se rendre complices, tt lémoi-

gnent surtout leur colère et leur indignation d ; u tfW 

reçu chacun qu'une somme de 25 francs sur la totalité 

de la prise dont Mouzin et la fille Clausas se sont appro-

prié la plus grosse part. . 

Les renseignemens positifs fournis à la police par » 

cabaretière, ont déterminé l'arrestation immédiate de 

Legay, de Mouzin et d'Aquilon, que le Tribunal, côhfor/ 

moment aux conclusions de M. l'avocat de la Républi-

que Vial, condamne le premier à trois mois do prit on v 

second à deux ans, et le troisième à six mois de la pien» 

peine, et chacun à cinq ans d'interdiction des droit» a* ' 

ques : quant à la fille Clausas, elle a été condamnée p» 

défaut à deux ans de piison. 

— Un jeune homme, nommé Rrocard, se disant lit 

rateur, appartenant à une honnête famille, £
'
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aujourd'hui devant le Tribunal de police correctionnelle 

(6* chambre) ; il est prévenu d'avoir volé un G»h*M gt 

pauvre diable de garçon maçon, qui demeurait avec 

dans le plus modeste des garnis, . un 
Un beau matin, Brocard propose au maçon de tatr 

tour de promenade ; ils arrivent au passage du Sa""^ 

Brocard prétexte avoir à parler à un marchand de in ^ 

que de ce passage : « Je suis bien déguenillé, dtiv 

maçon, et ma mise ne témoignerait guère en ma tay^ ! 

il vaut mieux faire envie que pitié. Prêtsz-moi don 1; (Jf-

tre caban, il couvrira mes loques. » ,. K, 9 

Le maçon s'exécute sans méfiance; les voila J° 

deux entrés chez le luthier. Brocard a bientôt te. 

l'affaire qui l'amenait. Ils sortent alors, mais poui 
un coiffeur voisin du ma trer toujours ensemble chez 

chaud de musique. Brocard, toujours couvert un i ̂  

se fait coifler, après quoi il engage le maçon a s 

faire la barbe ; le maçon n'y voit pas d'inconv 
Lvénieii'-

iiiicwuiiii».) «■" -—-T — •• j ■— — r . ..(g folSi 

Pendant qu'on le savonne, Brocard sort seul, ceu 

et toujours avec le caban qu'il vend 20 lr. a 

chand d'habits ambulant.
 JoU

te 
Lemaçon, rasé, court après son caban, q ue 8tt'

 aUva
Ue 

Brocard ne lui avait emporté que par forme ae u ^ 

plaisanterie : il va sans dire qu'il ne le retrouva j 

plus. 

fr*^sw^ 
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^marches de la police furent plus fructueuses, 

Les
 tar

da pas à être arrêté. On trouva sur lui, en-

Pr0C8^erprmërsrplu8
î
eur9 letlrcs de

J

divers
 ^présen-

TRE A ZI il avait sollicité et obtenu des aud.ences et 
tau» ao 

d1| S^nvient du fait qui lui est imputé, et déclare que, 

Z; o-ir le besoin, il avait vendu ce caban avec 1 în-

Pr°finn de le racheter plus tard et de le rendre à son pro-
te - "uire- malheureusement il avait oublié de prendre le 

i ,r Àt l'adresse du marchand d'habits avec lequel il 
nom et

 a
rf

a
j
r
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8V ronformément aux conclusions de M. l'avocat de la 

r;,,,iblique Vial, qui rappelle que Brocard a déjà subi 
condamnation, le Tribunal le condamne a treize 

jJjUjs d'emprisonnement et à cinq ans d'interdiction des 

droits civiques. 

Mai», monsieur le président, je no suis qu 'un pau-

""honnête et brave homme d'ouvrier, et vous ne me 
%- V% sans doute pas un reproche d'avoir cherché de l 'ou-

ïe pour gagner ma vie. 

M le président : Non, certainement; mais ce n est 

J pour cela que vous êtes traduit à la barre : vous 

Cherchiez de l'ouvrage, disiez-vous, et vous en aviez 

trouvé; cependant, loin de travailler, vous avez volé le 
tron'qui

 vous ava
it embauché; on pourrait d 

P
 ez

 fondé à croire que vous ne cherchiez de 1' 

nu'avt c l'espoir et le désir de n'en pas trouver. 

Le prévenu Rue : Je n'ai pas volé mon patron de ren-

donc être 

ouvrage 

contre. \nili « ■ , ul 
M. le président : Qu'avez-vous fait des outils qu'il vous 

avait confiés ? . 
Leprévenu : Ce n'est pas de ma faute si j'ai manqué 

j
e
 rendez-vous qu'il m'avait donné chez un marchand de 

vins : toutes les boutiques des mintzinguins se ressem-

blent et j'aurais pris l'un pour l'autre, ce qui m'aura fait 

manquer ce brave homme. 
M. le président : Mais, après vous avoir cherché long-

temps, il est parvenu enfin à vous retrouver, et c'est en 

vain qu'il vous a réclamé ses outils, vous n'avez jamais 

vu ni voulu les lui rendre. 
Leprévenu : Ecoutez donc ! ce n'est pas bien éton-

nant, je ne les portais pas toujours sur moi. 

M. le président: Sans doute, mais vous auriez pu lui 

dire où vous les aviez déposés ? 

Le prévenu : C'est ce que j'ai fait. 

M. le président : Allons donc ! pendant toute une jour-

née vous avez fait faire à ce malheureux les quatre coins 

de Paris, lui promettant toujours de lui faire retrouver 

sa propriété dans un endroit où vous saviez très bien 

qu'il ne la retrouverait pas. 
Le prévenu : C'est possible ; mais quand on veut se 

faire arrêter, c'est comme ça que ça se joue. 
M. le président : C'est qu'en définitive vous aimez 

mieux être en prison que de travailler. 
Le Tribunal' se conforme au désir de Rue en le con-

damnant à trois mois de prison. 

— Charles Panier, brocanteur, est accusé d'avoir volé 

un plat d'argent. S Ub< 

Après la déposition de plusieurs voisins, qni déclarent 

avoir vu le plat d'argent dans la maison du prévenu, on 

appelle à la barre la femme Plocq, cuisinière. Elle dé-

pose : 
Je demeure près de la maison de M. Panier, et j'ai 

acheté quelquefois chez lui. Un soir que je passais devant 

sa porte, il m'a appelée et m'a menée au fond de sa bou-

tique. Là, il m'a fait voir un plat long en argent, en me 

disant : « Ce n'est pas de la vieille féraille, ça; si on en 

avait un tombereau, on aurait son affaire faite. Pendant 

qu'il parlait, j'examinais le plat, et j'aperçus les armes 

de la famille royale. Ça m'a fait une révolution que j'ai 

manqué me trouver mal. 
M. le président : Pourquoi ces armes vous ont-elles 

fait éprouver une si grande émotion ? 

Le témoin : C'est que j'ai eu souvent des plats pareils 

dans les mains. J'ai été cuisinière de M. Guizot ; nous 

demeurions dans la maison rue de Rivoli, 16, qui dépend 

des Tuileries, et nous avions le linge et la vaisselle plate 

du château. Le linge, nous le rendions toutes les se-

maines, mais la vaisselle restait toujours à l'hôtel. 

Le prévenu a soutenu qu'il avait acheté le plat d'un in 

dividu qu'il n'a pu désigner. 
Le Tribunal, attendu qu'il n'est pas résulté des débats 

condamne à quatre mois de prison 

M. le président , au prévenu Alexandre : Votre 

manière d agir est vraiment inconcevable ; vous vous 

faites servir à boire sans avoir un sou dans votr» poche, 

et puis, quand le marchand de vins vous demande son 

dû, vous lui assenez un furieux coup de poing pour tout 

paiement. 

Alexandre : C'est vrai; mais j'ai encore mieux fait 

que ça. 

M. le président : Pourtant, ce n'est déjà pas mal. 

Alexandre : J'ai dit à cet honnête homme patenté : 

« Ah ! ça, l'ancien, les liquides sont en commun à cette 

heure; verse m'en, tant que je voudrai, et les comptes 

ne feront pas longs à faire, car, après tout, c'est moi 

qui me régalerai moi-même. » 

M. le président : Ceci n'avait pas le sens commun. 

Alexandre : Précisément , c'est si bête que je me 

trouve au-dessus de la loi. 

M. le président : C'est-à-dire que vous n'en êtes que 

plus coupable, car il y avait intention bien arrêtée de 

votre part de ne pas payer. 

Alexandre : Je ne dis pas, j'ajouterai même que vous 

avez parfaitement raison; mais plus je me trouverai cou-

pable, plus aussi je me trouverai innocent. 

M. le président : Expliquez-vous donc d'une manière 

plus claire et surtout plus convenable. 

Alexandre : Mais cela ne fait pas l'ombre d'un pli : 

faut être plus brute que la brute même pour dire à un 

marchand de vins que les liquides sont en commun; faut 

être encore plus brute que la plus brute des brutes pour 

payer un homme à coups de poing; maintenant la loi n'a 

pasété faite pour les brutes, par conséquent vous ne 

pouvez pas me l'appliquer, puisque j'en étais pour lors 

des brutes; par conséquent, je suis au-dessus de la loi; 

par conséquent, je suis innocent. 

Le Tribunal, peu touché de cette singulière logique, 

condamne Alexandre à quinze jours de prison. 

Des malfaiteurs, après avoir escaladé trois murs et 

traversé trois jardins, ont pénétré, à l'aide d'effraction, 

dans la maison de M. Varnie, propriétaire à Suresnes, et 

commis un vol considérable, consistant notamment en un 

service d'argenterie. 

Un seul indice pouvait mettre sur les traces des au-

teurs de ce crime; c'était un soulier perdu par eux et re 

trouvé par le brigadier de gendarmerie Grenoillard, près 

d'un mur par dessus lequel on avait dû passer. Bientôt 

on apprit la présence dans la commune de deux indivi-

dus, les frères B..., dont l'un, repris de justice; sortait 

depuis peu de la maison de détention de Poissy. Ils fu-

rent surveillés, et on eut bientôt lieu de penser qu'ils 

étaient les auteurs du vol. Le soulier dont nous venons 

de parler a été reconnu pour leur appartenir. 

Mis en état d'arrestation par la gendarmerie, ils ont 

été écroués au dépôt de la préfecture de police 

— Ce matin, un nouveau convoi de trois cent un in-

surgés de juin grâciés est arrivé à Paris par un train 

spécial du chemin de fer du Hâvre, sous la garde d'une 

brigade de sergens de ville commandée par un officier de 

paix, M. Philippe. M. le procureur de la République, qui 

s'élait rendu au Hâvre pour présider au débarquement et 

à l'installation des grâciés dans les wagons, est revenu 

parle même train. A leur arrivée au débarcadère de Pa-

ris, les graciés ont été conduits à la Conciergerie, où on 

leur a donné à déjeuner. Après ce repas, leur mise en li 

berté étant signé, ile ont été élargis au fur et à mesure 

de la levée de l'écrou, et sont retournés chacun à son 

domicile, la plupart en compagnie de leurs parens et 

amis qui étaient venus les attendre à l'entrée du Pont-

I au-Change et du quai de l'horloge. La tenue des grâciés 

a été calme pendant tout le trajet, de même qu'après 

leur sortie delà Conciergerie; les personnes qui station-

naient au Pont-au-Change sont également restées silen 

cieuses pendant toute la durée de leur station. 

— Avant-hier, à dix heures du matin, la domestique 

de M. D..., propriétaire, rue d'Assas, avaient laissée en 

tr'ouverte la porte de la salle à manger donnant sur l'es-

calier, pendant le temps qu'elle allait chercher quelque 

objet dans une pièce reculée de l'appartement; lorsqu'elle 

revint deux ou trois minutes plus tard, elle fut assez 

surprise de ne plus trouver le panier à l'argenterie à la 

place où elle l'avait laissé, et elle s'informa aussitôt au-

près des personnes de la maison si quelqu'une d'elles 

n'y avait pas touché, mais toutes répondirent négative-

ment. Un malfaiteur aux aguets s'était introduit furtive-

ment dans la pièce indiquée, et était parvenu à enlever 

l'argenterie, d'une valeur de 5 à 600 francs, et à dispa-

raître ensuite. M. D... a dénoncé ce vol au -commissaire 

de police du quartier. 

— Un vol assez singulier a été commis hier, entre 

neuf et dix heures du soir, boulevard des Italiens, 9, 

c'est celui d'une d'étalage toute entière, renfermant des 

cols-cravales, placée extérieurement et fixée J. l'aide de 

serrures contre la devanture de la maison. Ce vol a dû 

être accompli à l'aide de fausses clés, car on n'a remarqué 

aucune trace d'effraction. En se rappelant que cette par-

tie des boulevards est très fréquentée à celte heure, on 

oit reconnaître que pour commettre ce vol il fallait être 

doué d'une extrême audace. On n'a d'ailleurs aucun in-

dice qui puisse mettre sur les traces du coupable. 

— Un marchand des quatre saisons était arrêté hier à 

midi, avec sa petite charrette à bras, devant l'étalage ex-

térieur d'un magasin de nouveautés de la rue Saint-An-

toine et paraissait examiner avec beaucoup d'attention 

les divers objets exposés aux regards des passans; plu-

sieurs foi» déjà on avait remarqué de l'intérieur que de 

temps à autre il se rapprochait de sa voiture et semblait 

y cacher quelque chose; voulant vérifier cette espèce dé 

manœuvre, on observa attentivement et l'on ne tarda pas 

à être convaincu qu'elle n'avait d'autre objet que de ca-

cher au milieu des légumes diverses marchandises que 

le marchand des quatres saisons enlevait adroitement à 

l'étage. Une fois certain du,fait, on sortit et on l'arrêta 

en flagrant délit de vol, puis on le conduisit chez le com-

missaire de police du quartier, qui l'envoya au dépôt. 

—.Une descente de police faite à l'improviste la nuit 

dernière, dans deux maisons garnies des rues Gambey et 

Beaujolais-du-Temple, a fait constater que la principale 

industrie des maîtres de ces garnies était de favoriser la 

débauche de jeunes filles mineures. Le commissaire de 

police a dressé procès-verbal du flagrant délit contre ces 

deux iudividus, qui auront à répondre de ce fait devant 

la juridiction correctionnelle. 

ETRANGER. 

DÉPARTEMENS. 

•alnUI 

ETATS-ROMAINS (Bologne), 7 décembre. — Nous avons 

vu arriver ici lundi environ quatre cents prisonniers hon-

grois. Ils seront répartis dans les régimens autrichiens à 

raison de cinq hommes par compagnie. On remarque 

parmi eux plusieurs nobles qui ont combattu dans l'in-

surrection hongroise, s JUS les ordres de Kossuth, en qua-

lité de colonels. Ils sont contraints de servir comme sim-

ples soldats, et se trouvent dans la condition la -plus dé-

plorable. 

Bourse de Paris du 15 Décembre 

AO COMPTANT. 

HRRAULT. — On lit dans le Messager du Midi : 

« Des troubles graves ont eu lieu à Massillargues, can-

ton de Lunel, dans la nuit de dimanche à lundi. Cette 

commune était livrée depuis longtemps à une véritable 

anarchie. Des ouvriers, soi-disant démocrates, avaient 

établi l'usage de passer la nuit dans les cafés, sur la pla-

ce publique, et d'y faire entendre des cris, des vociféra-

tions révolutionnaires. 

» Le devoir de l'autorité était de mettre tin à ce désor-

dre et c'est ce qu'elle a tenté en vain à plusieurs reprises. 

Enfin, dimanche dernier, la brigade de gendarmerie de 

Lunel avait été requise par le maire pour prêter main-

forte à l'exécution d'un arrêté qui interdisait ces rassem-

blemens tumultueux. 
» Le commissaire de police ayant voulu faire procéder 

à l'exécution de l'arrêté, une lutte s'est engagée, à la suite 

de l'arrestation de l'un des perturbateurs, entre les gen-

darmes et nne foule de forcenés,, dont la plupart étaient 

armés de fourches et quelques-uns de fusils. Cette lutte 

était inégale, l'autorité a eu le dessous, le prisonnier a 

été délivré, un gendarme blessé très grièvement, et le 

brigadier fortement contusionné. 

» Obligés de se barricader dans la mairie pendant une 

partie de la nuit, les agens de la force publique n'ont dû 

leur salut qu'à leur courage et à leur énergie. 

A la réception de ces nouvelles, M. le procureur de la 

République et le juge d'instruction se sont rendus hier 

à Marsillargu.es, pour procéder à l'instruction de cette 

affaire. 
» Cette nuit, M. le préfet, accompagné de M. le procu 

reur-général et de M. le lieutenant-général commandant 

la division, est parti par le chemin de fer pour cette com-

mune, précédé de 400 soldats du génie et de trois bri-

gades de gendarmerie. » 
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CHEMINS SE FER COTÉS AO PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Auj. 

St-Gerniain . . . 410 — 415 — Orléans àVierz. 325 -

Versailles, r. d. 205 — 205 — Boul.àAmiens. 

— r - g-
— — Orléans à Bord. 405 - 405 — 

Paris a Orléans. 757 50 750 — Chemin du N.. 455 — 455 — 

Paris à Bouen.. 548 75 547 50 Mont. àTroyes. 

Bouen aullavre 240 — 240 — Paris à Strasbg. 360 - 360 — 

Mars, à Avign. — — Tours à Nantes. 277 50 277 50 

Strasbg. à Bàle. 105 — 105 — 

LE MESSAGER DE I.A SEMAINE , que nous annonçons aujour-
d'hui, est une publication hors ligné, qui, par la qualité de 
ses rédacteurs, doit attirer l'attention sérieuse de tous nos 

ecteurs. 

— MM. Danne, pass. Jouffroy, 61, ouvrent 2 nouveauxeours 
d'écriture en 25 leçons, et un d'orthographe raisonné en 50, 

— Hier la recette de la Vie de Bohême est encore monté» 
de 300 fr. sur celle du jour précédent ; jamais 1* théâtre des 
Variétés n'obtint un plus grand et plus légitime succès. Au-
jourd'hui dimanche la 23e représentation : la salle sera trop 

petite. ÇtxiJMUL 

— L'affiche de l'Ambigu annonce les dernières représenta-
talions de la Jennesse dorée. — Aujourd'hui dimanche, ce 
beau drame, dont le succès est brillant, sera joué comme à 
sfc création par Saint-Ernest, Chilly, Fechter; Mmôs Guyôn» 
Naptal-Arnault et Lucie. — La foule sera grande. Les bu-
reaux de location resteront ouverts jusqu'à quatre heures. 

— SALLE SAINTE-C ÉCILE. — On dit que le bal de l'Opéra 
envoie ce soir à la Salis Sainte-Cécile l'élite de ses danseurs 
et de ses danseuses. Rubner.conduit l'orchestre, 2 fr. par ca 
valier. 

SPECTACLES DU 16 DECEMBRE. 

OPÉRA. — ' • ~" 

THÉÂTRE DE LÀ RÉPUBLIQUE. — Adrienne Lecouvreur. 
OPÉRA COMIQUE. — Le Val d'Andorre. 

T HÉÂTRE-ITALIEN. — Représentation extraordinaire. 1 

ODËON. — François le Champi. 
THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Le Comte Hermann. I * .1 
VAUDEVILLE. — Daphnis et Chloé, Maîbranchu. 
V ARS ÉTÉS. — La Vie de Bohême. 
GVMSASE. — Le Bal du Prisonnier, l'Etoile en plein midi. 
THÉATRE-MONTANSIER. — Les Trois Dimanohes, le Tigre. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Connétable, les Trois Fêtes. 
GAITÉ. — 

AMBIGU. — La,Jeunesse dorée. 
THÉÂTRE-NATIONAL. — Les Pilules du Diable. 
THÉÂTRE CHOISEUL. — Le Compère Guillery. 
FOLIES. — Simon le charrou. 

J 

I.» publication légale de» Acte* de Société est obligatoire, pour l'année f 849, dan» le» PETITES-AI?FICHES , la CU.XETTB DES l'BUMJ VALX et LE; DROIT. 

Yeatea mobilière». 

TENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Ituée de M» 8IOU, huissier, rue St-
Honoré, 26 S. 

En une mtison lise a Paris, rue Ber-
trand, 19. 

Le U décembre 1849. 
Consistait «n tibias, chaises , bu-

reau, commode, etc. Au comptant. 

r-n »ars 

SOCIÉTÉS. 

ciale ; que la durée est fixée à dix an-
nées, qui ont commencé i courir le l 
dudit mois de décembre, pour finir à 
pareil jour de 1859 ;el qu'enfin M. Du-
quenoy père apporte une somme de 
«,000 tr. en matériel et marchandises, 
et M. Duquenoy fils, outre son indus-
trie, une somme de 600 tr. en espèces. 

Pour extrait, 
MûNlIÎ. ■(*!« 

u D'un acte pané défaut M- Delapalme 
jeune el son collègue, notaires i Paris, 
le 1 décembre Ui», enregistré, entre 
S. Lionel LAVVSON , propriétaire, 
demeurant ordinairement a Londres, 
uiujhiy itreet, 57, et alors 1 Paris, 
rue Taitbost, 4 ; et M. Michel FEIST, 
Propriétaire, demeurant à Paris, pas-
sage Violet, s, propriétaires par indi-

de la labrique d'encre d'imprime-
rie et autres objets, établis i la gare 
de Siinl-Oueu par M. LYONS, et ex-
ploitée sous la dénomination de LYONS 
•IÇompsgoie. 

«M a été extrait littéralement ce qui 
•dit : 

.J*t l»?. {I est formé enUe MM. 
J-'fffon et Feist une société pour l'ex-
Plouslion de la fabrique d'encre d'im, 
Ptiœerie et autres objets, établie i la 

, 8 »int Ou«n, el connue sous le 
l ,™ *• L !fons el c«, et qui pourra par 
•a sait»

 elr
„ «tendue i d'autres objets, 

dir « *: Ge"" ««C'élé est formée pour 
»'x années, qui commenceront fa i« 

'»»» pour finir le f< janvier 
mo, saut les caide dissolution. 
uS* i La raison sociale sera LAW 

V. "*r* mêmes noms, chaeup des 

Dru. i ei» fer* usage, mais seule'mànl 

Ki 09 » «oeio'e. alla 
„ *!•'« 1» «ociété que dans ce cas. 

il ïn,él* ueuce . lou» Mien, lellres 
meni gsi " «ngesemens générale-
li „'„1 u<llconquos devre-nt exprimer 

»0dscrU,POUr U<luelle 111 ,uronl lté 

îiœult.uémeni'"
11
 '

mcW
* 

f.ou? extrait," 

c
«binet de M« MONIB, place Sainte 

D'un . OPPornrae, I. 
Me i?P "f 1 ,ou » "ing priré, fait dou 
Sistré .„ i'"J aéc«mbr» u4», enre 

'«".» c».
a
a"

e 'H1',!" »e '•"<> 13, 
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SOY D?r« . u" Jo,ePh DU
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|JE 
NO Y S I . ■ Lou '«-Constant DUQUE 

ti» rui r?,rbr
""»' «"«"eurent * Pa 

. rue Grange-am Selles, 41. 

c« kcHeT.iA"'"?" ,ociél* en. n°ffl 

C'" où» i °i 'oci,le ?«8DM0{ et 
demév. '*** *" »P«is, eu leur 
t«re- artrAi^e Plj«eun ' des associés 

™, adminlsir,
 e

f , |» ,i.
n

at
ur

é ,0-

Suivsnt acte passé devant H* Dupont 
t son collègue, notaires à paris, le n 

.uiliel 1849, portant celte mention .-
eei'f gistrè é Paris, bureau, le 33 

uillet 1849, volume 116, folio 180, 
verso, case i ; reçu : 5 fr., et, pour dé-

cime, 50 e.; signe : Bourgeois ; 
M. Marie-Victor MOREAU, marchand 

de métaux, demeurant i Paris, rue de 

Vendôme, 10, 
Patenté pour l'année 1149, 4 Paris, 

le 31 janvier de ladite année, sous le 

' lsl i 
Voulant établir tine société pour la 

commerce des métaux, est a arrêté la 

eonstitution -
Article le», 

U est formé une société entre M. 
ictor Moreau, susnommé, comme gé 

rant responsable, el tous ceux qui le 
ronl partie de ladite société comme as-
sociés commanditaires par une prit* 
"'actions. 

Art. ï. 
Le bat de la société sera : n> des a 

vances à faire aux maîtres de (orges 
ur consignations de leurs produits, et 
f la vente, i Paris et dans les dépar-

temeue, dee fen, fontes brutes et ou-
rées, aciers, tôles, étain, plomb, zing 

et cuivre. 
Art. ». 

Ladite société existera sous la raison 
sociale : Victor MOREAU et Ç«, el sous 
la dénomination de Comptait dts Mal 
1res d» forgei igutùi. 

Art. I-
L* société aura la durée de quinze 

années; elle commencera aussitôt la 
constitution définitive, comme il est 
dit article il, et finira le t« août 

Ull. 
Art. s. 

Le siège de la société sera établi à 
Paris, rue de Vendôme, 10, au domi 
elle de M. Victor Moreau, ou partout 

ailleurs où il jugera utile de le trans 
parte*. ' • -

Art. «, 
La eignalure sociale appartiendra 

M. Victor Mereau, seul gérant respon 
sable ; mais il ne pourra, dans aucun 
cas, l'employer que pour les besoins 
el affaires de la société ; il sera égale-
ment chargé de toutes les opéraiions 
de ladite société pour les achats ou 
eonsigmtlons de marchandises, la ven-
te et le placement et généralement de 
tous les actes de commerce auxquels 

elle donnera lieu. 
Art. ». 

Le capital social est fixé à deux mil 
lions et divisé eu deux millo action» 
de mille francs chacune ; elles serom 
délivrée» ail' prix1 ' d'émission, et", jus 

qu'à la souscription de leur nombre 
total, il sera retenu i tous les conii-
gnataires et sur ehaque consignation 
le dixième de leur mentant qui leur 
sera payé en actions. 

Art. 10. 
Legérant apporte dans ladite société: 

• les marchandises en footes brutes et 
ouvrées d'une valeur de 39,000 fr. qui 
sera contrôlée par les trois principaux 
actionnaires lors de la constitution dé-

nitive de ladite société; 4< sa clien-
tèle, tant i Paris que dans les dépar-
lemens. qu'il parle i la somme de 
vingt-cinq mille franc*. Il lui sera dé-
'ivré un nombre d'aeiions équivalent à 

-s deux sommes, et sur ses actions il 
■ restera vingt à la sourlie.comme ga-

rantie de. sa gesiion, et qui ne pour-
ront en être détachées qu'A la dissolu-
tion de la société. 

Art, il, 
La société sera définitivement cons-

tituée aussitôt qu'il y aura un capital 
de trois cent mille francs souscrits, 0 

es opérations commenceront immé-
diatement au moyen de la déclaration 
qui en sera faite par le gèrent, par 
acte ensuite de l'acte de soc été. Jus-
que-là, les consignations, qui pour 
raient être faites par les maîtres de 
forges, seront réglées entre eux et le 
gérant, d'après les règles ordinaires en 
pareille matière. 

Pour taire publier ledit acte de so-
ciété, tous pouvoirs ont été donnés au 
parleur d'un situait. 

Pour extrait : 
Signé: DuroxT. (1113) 

Etude de M> BORDEAUX, avocat-agréé, 
rue 'Ihevenot, li. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double, i Paris, le 13 décembre 
18(9, enregistré, 

Entre : 
1* M. Alexandre-Fabien SEST1ER, 

négociant, demeurant 1 Paris, rue St-
Sauveur, 24-56, d'une part ; 

2° Et M. Louis GÉNIN fils, négociant, 
demeurant i Paris, faubourg Saint-De-
nis, tl, d'autre part ; 

Il appert : 
Que M Louis Génin fils est nommé 

seul liquidateur de la société Fabien 
SESTIER et C», en remplacement de 
M. Fabien Sestier, dont les fonctions 

expirent i partir de ce jour; 
Et que les pouvoirs les plus étendus 

sont donnés i M. Génin fils, qui aura 
qualité pour traiter transiger, compo-
tier et compromettre. 

Pour extrait : 
BOMIÏAUX. (114S) 

faub. Poissonnière, 8, sont inv. à pro-
duire leurs litres de créances avec un 
bordereau, sur papier timbré, in-
dicatif des sommes i réclamer dans 
un délai de vingt jours, à dater de ce 

{jour, entre les mains de M. Lefran-
çois, rue de Grammont, n. U, syn-
'ic, pour, en conformité de l'art. 492 

u Code de commerce, être procédé i 
la vérification el admission qes créan-
ces, qui commencera immédiatement 
près l'expiration de ce délai [N* 832 

du gr.]; 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

Suivant acte passé devant M* Dupont, 
soussigné, et son collègue, notaires 1 
Paris, le 4 décembre 184 9, portant cette 
mention: enregistré a Paria, 1— bu-
reau, le i décembre 1849, vol. 17», fo-
lio 9S, recto, case 7,rtçu 1 fr. et pour 
décime 10 c, signé Bourgeois ; 

M. Marie-Victor MOI'.EAU, marchand 
de métaux, demeurant i Paris, rue de' 
Vendôme, 10; 

Patenté pour la présente année, à 
Paria, le 31 janvier 1849, soui le n-
2S2, ayant agi au nom et comme gé-
rant responsable delà société en com-
mandite établie a Paris , rue Vendôme, 
10, sous la raison sociale MORBAU et 
C, et sous la dénomination de Cemp 
toir des 5! tires de (orges réunis, sui-
vant acte pissé devant ledit M« Dupont 
et son collègue, notaire i Paris, le 17 
'uillet dernier, enregistré; 

A, en exécution de l'art. 1 1« des Ha 
tuts de ia société sus-ênoneée, déclaré 
ladite société définitivement constituée 
i dater dudit jour, 4 décembre tt49. 
attendu que le fonds social s'élevait 
déji i la somme dé 32», 00» fr. parles 
souscription; d'actions énoncées en 
l'acte dont est extrait. 

Pour faire publier ledit acte confor 
mément 1 la loi, tous pouvoirs ont été 
douués au porteur d'un extrait. 

Pour extrait : 
Dui 'OKT. (1144) 

Lifjiiidattons judiciaire*)) 

(DBCRET ny 22 AOUT 1848), 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

So/U infité.s a se rendre au Tribunal 

fe cummerct de Paris, salle des assem 

b/ées des créanciers, MM. les créan 

ciers : 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 
FOUK.NIEU fils (Charles Amand), en-
trepreneur, r. Doguay-Trouin,2, sont 
invités a produire leurs titres de 
créances avec un bordereau, sur pa 
pier timbré , indicalif des sommes 

réclamer dans un délai de vingt 
jours, i dater de ce jour, entre les 
mains de M. Lefraoçoi», r. de Gram-
mont, 16, syndic, pour, en conformité 
de l'article 492 de la loi du 28 mai 

838, être procédé à la vérification 
et admission des créances, qui com-
mencera itçmàdiatenièrit après l'expi 
ration de oa délai [N" 783 du gr.); 

MM. les créanciers du sieur BA-
CHELLERY personnellement, ent 
Poissonnière, 8, sont inv. i produi 
releurs litres de créances avec un bor 
dereau , sur papier timbré , indicatif de» 
sommes i réclamer dans un délai de 
20 jours, i dater de ce. jour, entre le» 
mains de U.I.tfran vois, r.de Grammont 

16, syndic, pour eu conformité de l'ar 
ticle 492 du code de commerce, être 
procédé i la vérification el admission 
des créances, qui commencera icsoé 
diatement après l'ezjiiaaiiuii de ce dé 

I
lai [N* 831 du gr.]; ' 

Messieurs les créancier» des sieurs 

FOURN1ER fils et BACUELLERy, entre-
preneurs, rue Uuguay-Trouin, l» a» 

Faillites. 

CONVQÇJVTÏtl'iS DE CRÉANCIERS. 

SQHI iu.'ités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De DUe LAFOSSE, limonadière, rue 
Sanson, 5, le 21 décembre à u heu-

res [S° 9195 du gr.]; 

Du sieur RAULiN (Jean-Hubert;, 
bottier, rue des Fosses-Montmartre, 5, 
le 20 décembre 1 heure [N« 9211 du 

gr h 
Paur assister à Vassemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la compo'ition de 

l 'état des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics : 

Non. Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus , sont priés de remeltre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués' pour les assemblées subsé-

quentes. 

YÉ.IUFICAT. ET AFFIRMATIONS 

Du sieur DELFOSSE , boulanger, 
i Vaugirard, le 21 décembre à 3 heu 

res [N- 9080 du gr.]. 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-comrnissuire, au.* vérifi 

cation et qffiiyiqtiun 4e leurs créances : 

NOTA . U est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres a MM. 

les syndics. 

Du lie^r TOURNEUR (Gérard-Eu 
gêne), boulanger, rue de la Chaussée 
d'Antin, IT , le 20 décembre i 1 heure 

[N» »207 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de •' ■ f.j.l.n- , ( délibérer sur la 

j^orioalinn du concordat , ou , s'il y a 

heu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tO'i\ sur les faits de la 

«j/i'aj» que sur l'uiililé du maintien ou 

iu remplacement ifi syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont incités o produire, dans le délai 

de vingt jours, h dater de ce joMr , leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

citrs : 

De» sieur et femme DEFAIS-HU-
•IER, vannier», rue Montmartre, 2?, 
entre les mains de M. Kréchel, rué do 

Arbre-Sic, 54, syadic de 1» faillllo 
N* 8182 du gr.]. 

Pour, ca conformité de l article 49Î 

de la loi du 28 mai i83â, être procédé 

h la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira-

tion de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers compoianil'union 

de la faillite de dame HE MONTFLEU-
RY, nrde de nouveautés , barrière 
Mont-l'ornasse, sont inv. a. se rendre, le 
21 décembre i tl heures très préci-
ses, au palais du Tribunal de com-
merce, salle de» assemblées des failli-
tes, pour, conformément a l'article 5ÎT 
de la loi du 28 mai 1818, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'a.. a 
ter; leur donner décharge de leurs 
fonction» et denaer ieur avi» sur l'ex-
cusabilité du failli [N» 7111 du gr.]. 

MM. le» créancier» composant l'u 
nion de la faillite du sieur Cj'DOA'U 
VAN (Jean-AntQiae-COvrn.etlia), ajout 
de recouvrement de créances, rue do 
la Fidélité, 24, sont invités i se ren-
dre, le 20 décembre à 9 heures 
très précises, au palais du Tribunal 
de commerce , salle des assemblées 
des faillite», pour, conformément à 
l'art. S37 de la loi du 28 mai usa, en-
tendre le compte d..:tn.;.f qui sera 
rendu par les syndic», le débattre, le 
clore et S'arrêter; leur donner déehirge 
de leur» fonction» et donner leur avi» 
»ur l'exousabilité du failli [N° 1717 da 

«r.]. 

MM. les créancier» composant 
aion de la faillite du a.ieur LEMA-
R1É neveu, négociant, rue Notre 
Dame-de Loretta, S2, sont invités à se 
rendre , le 21 décembre i 3 heu-
res précises, au palais du Tribunal de 
commerce, salle de» assemblées des 
faillites, pour, conform. à l'art. 537 ̂  
Code de commerce, entendre ls compte, 
définitif qui sera rend.» W W» syndics, 
le débattre, ie ctoré et l'arrêter; leur 
donner décharge de leur» faucliou» 
et donner leur avis sur l'eAomabiiité 
du failli [N° 2920 da g«-). 

Mesaisur» les créancier» composant 
l'union de la faillite du sieur CALDA-
GL'És (Noël), maître d'hôtel garni, 
rue Grenclle-Si- Honora , a. 4», tont 
invités a se rendre, le 20 décembre 
a, u heures, au palais du Tribunal da 

commerce, salle des assemblée» de» fail- 1 

lites, pour, conformément», l'article 
587 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui ion rendu par 
le» •yndici.le débattre, le clore et l'ar-
rêter; leur donner décharge de leura 
fonctions et donner leur avi» sur l'ex- ' 
ouiabilité du failli [N»52»3 du gr.]. 

Meilleur» le» créanciers compo-
sant l'union de la faillite du (leur 
IIAUDUESSY, marchand de nouveau-
tés, rue dés Prauvaire», 1 4, sont inv. i 
gé rendre, le 21 décembre i 9 heu-
res très précises, au palai» du Tri-
bunal de commerce, aalte de» as-
semblées de» faillites, pour, conformé-
ment i l'article 537 de la loi du 2» mai 
1838, entendre le compte définitif qui 
sera readuparle» syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonction» et donner 
leur avis sur l'exousabilité du failli [N° 

7171 da gr.]. 

M.vi. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur BOULAN-
GER fils (Denis-Gaspard), md de char-
bon», r.ueSt-Tliomai-d'Eofer, 12, sont 
invités a se rendre, le 20 décembre i 
1 heures, au pilais du Tribunal de 
commerce, salle de» assemblée» des 
faillites, pour entendre, clore et ar-
rêter le compte des syndics définitifs, 
leur donner quitus el toucher ia der-
nière répartition [N* 81(3 du gr.]; 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MU. lescrèançiers eamposanll'union 
de la faillite du »ieur VOINOT (Jo-
teph-Nicalas), restaurateur , barrère 
Mont-Parnasse, en retard de faire vé-
rifier et d'affirmer leurs créance», sont 
invités i se rendre, le 21 déc. 4 11 
heures précise», palai» du Tribunal de 
commerce de la Seine, »aU.e ordinaire 
dei assemblées, pour, loi» 1» prési-
dence de M- le luge-commlssalre, pro-
céder a la vérification et i l'affirmation 
de leur» dite» créances [N° so45 du gr.]. 

MM lescrèançiers composant l'union 
1» de faillite du »ieur FAUCHQN SOU-
CHET, aod bijoutier, r de Verneuil, 7, 
en retard faire vériner et d'affirmer 
leurs créances , lonliav. à ie rendre, 
le 20 déc. A 9 heure» précises , palais 
du Tribunal de commerce de la Seine, 
salle ordinaire de» assemblées, pour 

Jeûneurs, 32, en élat de faillite, en 
fixe l'ouverture au i«» aottt 1841; or-
donne que les opérations de celle fail-
lite prendront la suite de celle» de la 
liquidation judiciaire; maintient M. 
Lucy-Sétillot comme jugo-commi»-
■aire, et le lieur Thiébaut, rue de la 
Bienfaisance, 2, comme syndic [■» 
9152 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commère* 
do la Seine, du 7 décembre 1849, le-
quel, d'office, déclare le lieur Eugène-
Girard TOURNEUR, boulanger, moda-
le Chauatée d'Antin, 7, en étal de fail-
lite, en fixe l'ouverture au 31 mai 
184»; ordonne que le» opération» det 
cette faillite prendront la suite do cel-

le» de la liquidation judiciaire; mala-
lien comme juge-commissaire M. La-
rue, membre du Tribunal, el eemrn» 
syndic, le sieur Haussminn. rue SI* 
llonoré, 1 ,0 [N» 9207 du gr.}; 

sous la présidence de M. le iuge-com 
missaire, procéder à la vérification el 
i l'affirmation de lew» dite» créances 
[N« 6798 du gï.). 

RÉPARTITION; 

Les créancière vérifiés et affirmés 
du sieur UNARD, md de vins, rue de 
la Révolution, i»,peuveul se présenter 
chez M. Geoffroy, syndic, pour tou-
cher un dividende de 6 pour 100 dans 
la deuxième répartition [K> g»07 du 

|T.)i 

Jugement d» Tribunal de commejee 
de la Seine, du 9 novembre 1849, le-
quel déclare le sieur BOULANGER 
(Henri), md de-tiisusen gros, rue iti 

ASSEMBLEES DU 17 HÉCEMBRE 184». 

Kxcr «mus : ouinault, md de châ-
les, syud. 

o.\z» HBUMIS : Charlier, ent. de puit» 
et ane. carrier, id. — Mardon, anc. 
boulanger, clôt. — Roger, anc. bou-
langer, id. — Careau, lampiite, ld> 

usa Hioax : Succession Virion, limo-
nadier, id. — Derosier, èpleier, 
eonc. — Carot, md de broderie, dé-
lib., art. 510. — Blanchin, mécani-
cien, vérif. — caron, md de bois, id. 

DBUX KILIII i|j ; nostan, ent. i» 
peintures, id. — Longuet, md de 
papier», id. - Moreau, menuisier, 
id. — Romand el Boudin, estaminet 
lyrique, elôt. — Gregnet, maint 
maçon, id — Schmidl et Tessier, 
société du Chiteau-Rouge , id. — 
Teiisier, associé du Château -Rouge, 
id. — Schmidl, associé du Chlteaa-
Rouge, id. 

ItoeèM et Inbunaatlon». 

Du 13 décembre 184», — Mme veu-
ve Recollin, 93 ans, rue de Chaillot, 
49. — Mme Uroudé, 14 an», rue de It 
Paix, 2*. — Mme Bruneau, 35 ans ga-
lerie Valoi», iso. — M . Mauriac it 
au» rue de la Michediére, l.-M. Du-
bail, 28 an», rue St-Jo»eph, 24 — M. 
Dumonil, ie ans, rue Poiwonnièr». 
38. — M Piel.lî an», rue St-Honoré, 
185. — Mlle Saiion. 38 ans, rue Saint-
Dem», 190. - M . Anbry, 23 en», rue 
rue de la Verrerie, 14. — Mme Gatb» 
35 ans, passage St-Antoine, lit. _! 
Mme Deloude, 70 ans, rue du Foin, t 
— M Pandosq. rue de Reuilly, 16 — 
M. Decherme, Tl ans, rue du Marché-
Neuf, 21. - M. Desch, 46 an», rue d* 
la comète, H. — M. Dererey, 31 ans 
ru» St-André dee-Art», 1. — mi, w,-
pagnol, 26 an», rue du Jardinet 1 — 

M. Itécamier, 19 an», rue du Regard 

l.ûZr'ïïf'
1
'"™'™^ 

Enregistré à Paris, le 

Uecu fraas dix oeatimes. 
Décembre 1849, F. IMPRIMERIE DE A. G^YOT, RUE NEVyE-DES-MATHURlNS, 18. P»*r légalisation de la signature A. GUYOT 

U maire du »•» errçndiiieiBeai,, 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRISES. 

Paris W 1 îOfîW HUE NEDVE-DtJ.LOXEM 

- MAIdUil BOURG. 

Vente eu l'audience des criées du Tribun il ci-
vil de la Seine, le mercrtdi 26 décembre 1849, 
au Palais-de-Justice, à Paria, deux heures de re-
levée, 

D'une MAISON et dépendance» sises à Paris, 
rue Neuve-du-Luxembourg, 9 ancisn et 21 nou-
veau. 

Mise à prix : 120,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
!• A M" DENORMANDIE, avoué poursuivant, rue 

du Sentier, 14 ; 

2° A M* Guidou, avoué, rue Neuve-des-Petits-
Cbamps, 62;

 Wll 
3° A M" Loustauueau, avoué, rue Saint-llonoré, 

291 ; 

4° A M" de Bénazé, avoué, rue Louis-le-Grand, 
n-7; 

S0 A M* Colmet, avoué, place Dauphine, 12; 
6° A M* Hardy, av ué, rua Verdelet, 4 ; 
7" Et à M' Fourcby, notaire, quai Malaquais, a 

Paris, allée des Veuves, 12, quartier des Champs-
Elysées, susceptible d'un produit de 1,740 francs, 
pouvant être augmenté. 

Charges : 256 fr. 70 c. 
Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A M" DEVIN et E-ttienue, avoués ; à M' Balta-

rel, rue Ce Bondy, 7, et sur les IKUX. 

• PaLu MAISON ET TERRAIN V^VES 
Etude de M' DEVIN, avoué à Pans, rue Montmar-

tre, 63. 
Vente sur publications judiciaires, en l'audien-

ce des criées du Tribunal civil de la Seine, au 
Palais-de-Justice, à Paris, ie samedi 29 décembre 
1849, deux heures de relevée, 

D'une MAISON, terrain et dépendances, sise 

Pari* 

MAISON RUE RICHELIEU,; 
Etude de M' CASTAIGNET, avoué à Pans, rue de 

Hanovre, 21. 
Vente sur publications judiciaires, par suite de 

baissa de mise à prix, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, sis au Palais-de-Jus-
lice, à Paris, le samedi 29 décembre 13 i lJ, deux 
heures de relevée, en un seul lut, 

D'une grande et belle MAISON, sise à Paris, rue 
de Richelieu, 108, très près du boulevard. 

Mise à prix réduite : 350,000 fr. 
Produit environ, 33,400 fr. 
Charges environ, 4,180 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M" CASTA1GNET, avoué poursuivant, 

meurant à Pari-, rue de Baiiôvre, 21 ; 
2° Et à M' Hoquebert, notaire a Paris, 

Sainte-Anne, 57. 

de-

Pari* 

MAISON ROE "ïrJSSF™* 
Etude de M" BOUCHER, avoué à l'aris, rue Neuve 

des-Petils Champs, 93. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal de 

la Seine, le samedi 29 décembre 1849, 
D'une MAISON située à Paris, {rua du IJarlay-

au-Marais, 5, d'un produit annuel de 5 ,000 fr 

par location principale. 
V
 Mise à pnx : 40,000 fr. 

S'adresser à M' BOÛCHER, avoué poursuivant, 
rue Neuve-des-Putits-Cliamps, 95; 

Et à M' Mouliuneu 1', avoué, présent à la vente, 

rue Montmarre, 39. 

MAISON ET TERRAIN. 
Etude de M« DEVIN, avoué à Parts, rue Montmar-

tre, 63. 
Vente sur publications judiciaires, en l'audien-

ce des criées du Tribunal civil de la Seine, au 

Palais de-Justice, à Paris, le samedi 29 décembre 
1849, deux heures de relevée, 

D'une MAISON, TEBRAIN et dépendances, sise 
à Balignolles-Moiiceuux, rue do la Félicité, 30. 

Mise à prix : 3,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M" DEVIN et (juillet, avoués, et sur les lieux. 

P-IS MAISON ET PIÈCE DE TERRE 
Etude de M' DL'CLOS, avoué à Paris, rue Cha-

bannais, 4. 
Vente en deux lots, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le 29 décembre 1849, 
deux heures de relevée, 

D'une MAISON avec eour et jardin, sise à La 
Villelte, près Paris, rue de Flandre, 76, suscep 
tiblc d'un produit avantageux ; 

Et d'une PIÈCE DE TERRE, au terroir de Pan 
tin, lieu dit le Galiffran, contenant 2 ares 5 cen-
tiares. 

Mises à prix : 
Premier lot : 17,000 fr. 
Deuxième lot : 200 fr. 

S'adresser pour les ren&eignemens : 
1* A M* DUCI.OS, avoué poursuivant, demeurant 

à Paris, rue Chabannais, 4; 

2* A M* Naudeau, avoué colicitan», rue Neuve-
des-Petits-Cliamps, 30; 

3° EL à M* Trépagne, notaire à Paris, quai de 
l'Ecole, 8 

CARTES DE VISITE fâ VV 
çent ; duo mousseline *("

 e
 3 V 30 fi

 50 le 

lm, 1 Ir. etl fr. 23. Papeterie Fr RI vn' ,
d

,
lto vé

" 
Montmartre.

 a
P

e
ierie LEGRAND, 142, rue 

Production de titre». 

Du concordat intervenu le 22 mai 1849, homologué le 
28 juillet suivant, entre M. ALEXANDER, mécanicien, 
rue du Faubourg-Saint-Martin, 269, il résulte que ledit 
sieur Alexander a fait à ces derniers l'abandon d'une par-
tie de son actif, et que M. BKEUILLARD. rue de Trévise, 
28, et M. MIRIO, rue de Buffaut, 2(1, ont été nommés 
commissaires à l'effet de réaliser l'actif abandonné et d'en 
faire la répartition). 

MM. les créanciers qui ne se seraient pa» encore fait 
connaître, sont invités à produire, dans le délai de dix 
jours, entre les mains des commissaires, leurs titre» de 
créances ; faute de ce faire dans ledit délai, ils ne seront 
pas compris dans la répartition qui aura lieu incessam-
ment ainsi que dans toutes autres subséquentes. 

BRRU1LHARD. 

CARTES DE VISITES GLACÉES 
à 2 Ir. le ceut (u partir du 10 janvier, 2 fr. 50 c.) 
Passage des Panoram s, galerie Montmartre, 8 

PirrC WADID Torréfaction de l'Inde, 
liât Là RADAD . Eirennes délicieuses. 

2 IV. le 1(2 kilo ; avec boîte, 3 fr. Rue des Fos 
sés-Montmartre, 5 (dans la cour). 

MALADIES DE POITRINE. 
Scrofules. 

MAISON DE SANTÉ. 

Curab.lité de ces maladies prouvée par des -.-i 

lters de guénsons, obtenues sur des maladl 

gardes comme incurables, par le traitement T 
docteur TIRÂT DE MALEMORT , qui DOHJÊATJ

 DA 

mille lettres ou certificats de malades guérU* 
des médecins qui les avaient soignés sans n^i? 

Ce traitement est tellement efficace, que l'es 
lades peuvent sans rien payer, et avant den

 &
" 

dre des engagemens, passer plusieurs io
urs

 ,i 
sa Maison de Sauté, afin d'acquérir U certit A* 

de l'amélioration rapide que procure ce ti'
a

U
| 

ment. Ils peuvent être accompagnés de leurs m-
decins ou de leurs parens. — S'adresser à P • 

au Palais-National, rue du 21 Février 31 «J
13

' 

lerie de Valois, 129, où est en vente le TRAITÉ f?" 
LA CUÉRISON DES MALADIES DE POITRINE. (Prix .î 
fr. et 6 fr. par la poste.) (31 2 i) '' 

LA CONSTIPATION ïrïM^ 
par les bonbons ratraîehissans de DUVIGNAU

 sa 
l'aide de lavemens ni d'autres médicamens "? 
Paris, rue Richelieu, 66;— à Lyon, VERNET- —t 
Marseille, PEYTRAL, pharmacien, sur le CÔ

Urs 

(2928) ' 

PRIX : 
Paris et province* 

Un an S >"r. 

Sise molM 4 
Trois mois * 

LE 

MESSAGER DE LA SEMAINE 
IT POUR L'AMÉLIORATiOiM DU SORT DES POPULATIONS LABORIEUSES. 

PRIX: 
Paris et province. 

Un an ......
 S

 tr, 

Six mois 4 
Trois mois •« 

JOURNAL DU COMITE POUR LA PROPAGANDE ANTI-SOCIALISTE 
Paraissant tons les samedis, eu cablers de 10 pages grand 

SOMMAIRE DU PREMIER NUMÉRO (8 DÉCEMBRE) : 
Liste des membres de l'Association. — Du Socialisme dans les campagnes, par M. DUPIN, président de l'Assem-

blée nationale. — Union, par M. E. de VALMY, ancien député. — De l'Association dans le travail, par M. BE-

CHARD, représentant. — Deslogernens d'ouvriers, par M. H. de RIANGEY, représentant. — De l'influence de la 

France en Europe, par M. ALBERT DE BROGL1E. — L'audace du bien, par M. EUGÈNE FORCADE. — Polé-

mique. — Assemblée Législative : Résumé de la session. — Semaine parlementaire. — E'.ranger. — Intérieur. — 

Revue judiciaire. — Revue religieuse. — Questions mises au concours, par M. M. de DAMAS. — Littérature : Ré-

ception de M. de NOAILLES à l'Académie française. — Variétés : Les Barrières de Paris, par M. A. AGHARD. 

SOMMAIRE DU SECOND NUMÉRO (15 DÉCEMBRE) : 
Propriété et travail, par M. BENOIST D'AZY, vice-président de l'Assemblée nationale. — Réflexions sur le bud-

get de 1850 (premier article), par M. de BROGLIE, représentant. — L'élément religieux dans la colonisation afri-

caine, par M. POUJOULAT, représentant. — Situation. — Polémique. — Chronique parlementaire : M. de Monta-

lembert. — Assemblée législative : Discours de M. de MONTALEMBERT. — Etranger. — Intérieur. Discours 

du président de la République. — Revue municipale. — Revue judiciaire. — Revue religieuse. — Œuvres de 

prévoyance, par M. l'abbé LEDREUILLE. — Bibliographie : Almanachs rouges, almanachs nouveaux. Variétés : 
Types et caractères (avant propos), par M. LOUIS REYBAUD, représentant. 

LES PROCHAINS NUMEROS CONTIENDRONT DES ARTICLES 
De MM. BENOIST D'AZY ; de BROGLIE , représentant; Albert de BROGLIE; BUFFET. Ch.* DUPIN . 

Léon FAUCHER, l'abbé LEDREUILLE, LELUT, de MONTALEMBERT, de MELUN, L. REYBAUD, 
de la ROZIÈRE, THIERS , de VATIMESNIL. 

Ou «'aboulie à Paris, au bureau du Comité, rue Moïi-tliiïïîor, 34, tt chez PHYI"..KT fils aîné, rue des Grands-Augustlng , S. 
mandat sur la poste, aux bureaux des Messageries et ehrz tous les libraires. (Affranchir.) 

En province, en un 

REVUE 
DE i 

1ÏÏILL1 

REVUE 
m 

2K €1 SÎÉËS fis 

Toutes les ressources imagina-
bles ont été employées pour l'en-
fance; le raisonnement a fait ce 
qu'il a pu, l'enseignement de mê-
me, les punitions, les récompen-
ses, l'extrême excitation de l'a-
mour- propre ; toute la grosse 
artilleriede l'éducation a joué sou-
vent avec bien peu d'avantage. La 
seule chose qu'on n'ait pas tentée, 
du moins avec régularité, c'est de 
donner une sorte d'éducation ro-
SITIVE au premier uge. 

M"' NECKËR DE SAUSSURE, 

(Education progressive , 
liv. Il, chap. IV.) 

Montrez toujours à l'enfant l'u-
tilité des choses que vous lui en-
seignez; faites-lui en voir l'usage 
par rapport au commerce du mon-
de, sans cela l'étude lui paraît un 
travail abstrait, stérile et épineux. 
A quoi sert, dit-il en lui-même, 
d'apprendre toutes ces choses dont 
on ne parle point dans les con-
versations , et qui n'ont aucun 
rapport avec ce qu'on est obligé 
de faire ! 

A mesure que sa raison aug-
mente , il faut aussi de plus eu 
plus raisonner avec lui. 

FÉNËLOX. 

En tout temps, l'éducation de l'enfance est l'intérêt le plus 

sérieux de la société et la préoccupation la plus chère des pa-

rens et des instituteurs. Par une fatale insouciant», l'éducation 

du PREMIER AGE a été à peu près abandonnée au hasard ; et 

cependant, qu'y a-t-il de plus vif, de plus profond et de plus 

durable que les impressions premières ? Inspirer tout d'abord à 

l'enfance, par ses jeux et ses premières éludes, le goût des 

travaux utiles ; lui faire prendre, en jouant, des notions justes 

et essentielles ; la préparer par tous les moyens possibles, mais 

surtout par ceux qu'elle aime, aux nécessités positives de la 

vie ; occuper et fixer son imagination autrement que par des 

contes littéraires à la mode ; développer utilement ses facultés ; 

ouvrir son âme à l'amour du bien, n'est-ce pas travailler à son 

bonheur et au nôtre? C'est la tâche qu'à entreprise la REVUE 

DE L'ÉDUCATION NOUVELLE, en cherchant, non à boulever-

ser les systèmes anciens, à rejeter les méthodes reçues, mais 

Lien à les améliorer sagement; non à repousser les traditions et 

les expériences du passé, mais au contraire à les utiliser au pro-

fit des nécessités nouvelles du présent et de l'avenir, 

Aussi la REVUE DE L'ÉDUCATION NOUVELLE, aimée des 

mères et des enfans, a-t-elle eu le bonheur de conquérir. Va 

sympathies des hommes de tous les cultes et do tous les partis. 

ON S'ABONNE 
ano WttUve -deHk'Pt tïik i liauiD*. ut. A i*.»i i*. 

DE 

PRIX DE L'ABONNEMENT: 

Paris 12 fr. 
Départemens 14 
Étranger 16 

On s'abonne pour un an, et les 
abonnemens datent du 1" nov< m-
bre. 

LA i ra
 ANKÉE COMPLETE, 

DU t" NOV . 1848 AU 1" NOV . 1849. 

Un volume broché.. . . 12 (r. 
Id. cotiv. glacée et illust. 1-4 
Id. relié, tranche dorée. 10 

Pris à Paris. 

Frais de port du volume en sus. 

On souscrit aussi chez tous les libraires de la France et de l'étran-

ger; chez tous les directeurs de poste et à tous les bureaux des Mes-
sageries nationales et générales; mais l'administration ne répond 

que des abonnemens pris direclementià. ses bureaux par lettre af-

franchie, avec un bon de poste ou un mandat à, vue sur Paris. 

En s'abonnant à partir du 1" novembre, on reçoit dan» le» 

douze numéros de l'année un volume de 600 colonnes de tei
te

> 

contenant : 

1' Des historiettes, leçons de langues vivantes, contes, narra-

tions instructives, etc., à la portée des plus jeunes enfans ; 

2° Douze chants, rondes et chansonnettes pour l'enfance, P
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rôles et musique, avec accompagnement de piano pour les petite» 

mains ; 

3" Douze tableaux coloriés formant une encyclopédie élémen-

taire aussi instructive qu'attrayante sur les arts et métier», le» 

animaux, l'agriculture, l'industrie, etc.; 

4° Pour les parens, instituteurs et institutrices, des conseil» 

sur l'hygiène du premier âge, l'indication des meilleures métho-

des à suivre, et, s'il y a lieu, des meilleures maisons d'éduca-

tion, soit publiques, soit privées ; 

5° Un choix de ponsées sur l'éducation, emprunte aux iH
ul

" 

(rations de toutes les époques et de tous les pays ; 

G° Un bulletin bibliographique sur les publication» relative»
 â 

l'enseignement; 

1* Enfin une chronique du mois sur tous les sujets qui P
en

" 

vent intéresser ceux qui prennent véritablement à cœur l'avenir 

et le bonheur de leurs enfans. 

Pour le prix de l'abonueinent et du volume de la première an-

née, voir le tableau ci-dessus. 

ON S'ABONNE 
Bue Neu\'e'de»-Pfttll»'Cuuittpit» 9** » e»*" 1 *" 


